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INTRODUCTION 

Preter a domicile des documents (livres, journaux, disques, cassettes), 
a titre onereux ou gratuitement, est une activite quotidienne des bibliot-
heques publiques. C'est meme, en grande partie, leur originalite : les 
libraires, les disquaires, vendent ; les bibliotheques pretent, Or, on voit 
se repandre depuis peu d1annees un nouveau document, la video-cassette, qui 
a pour caracteristique d'etre majoritairement diffuse sous cette forme de 
pret. Mais ce ne sont pas les bibliotheques qui assurent ce pret ; ce sont 
des etablissements commerciaux, les video-clubs, Ne pouvant s'inspirer 
d1aucun precedent notable dans leur cadre socio-^professionnel (le magasin 
de detail), ces video-clubs ont invente au jour le jour, un modele propre 
de fonctionnement. Des lors qu'il s'agit de gerer une activite analogue, 
il est interessant de chercher a savoir si ce modele se rapproche ou se 
differencie sensiblement des techniques employees dans les bibliotheques 
et centres documentaires : 1'acces est-il libre ou indirect ? Comment sont 
classes les documents ? Les catalogues, ces institutions sacro-saintes dans 
les bibliotheques, y ont-ils la meme place ? Comment se font les acquisi-
tions, les transactions, les statistiques ? Quelles sont les motivations 
et les attitudes du public ? En somme, les video-elubs sont-ils des 
videotheques commerciales ou tout autre chose ? 

Repondre a ces questions est 1'objet du present memoire, Pour delimiter 
la recherche, l'entreprise etant vaste, l'etude est consacree plus precise-
ment au fonctionnement des video-clubs de Lyon, Cependant, dans la mesure 
ou ce domaine de la video "domestique" est encore tres mal connu, aussi 
bien dans ses aspects editoriaux que sous 1'angle de la diffusion des 
produits, il a semble utile de saisir l'occasion pour dresser un panorama , 
plus general du secteur, On s'est donc attache, dans une premiere partie 
intitulee "Situation de la video domestique" a delimiter le cadre socio-
economique de 1'edition videographique en exposant tout d'abord les 
tendances du marche a 1'heure actuelle puis en analysant plus precisement 
la situation frangaise.La presentation et 1'etude detaillee des video-clubs 
lyonnais font 1'objet de la seconde partie et sont les fruits d'une enquete 
effectuee aupres des etablissements de mars a mai 1986, 

Yves Alix 
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PREMIE RE PARTIE 

SITUATION DE LA VIDEO DOMESTIQUE 

1. LA CONSOMMATION D'IMAGES ET LA VIDEO DANS LE MONDE 

La consommation d'images animees occupe aujourd'hui une place 
preponderante dans les loisirs des habitants des pays riches (et meme des 
autres, voi)r par exemple la vitalite du cinema indien, l'un des premiers 
du monde). Or; a la television qui, semble t-il, a definitivement supplante 
le cinema en salles dans les preferences du public (1), vient aujourd'hui 
s'ajouter la video. Ce nouveau media offre aux utilisateurs une souplesse 
inconnue auparavant et repond remarquablement aux besoins d'individualisa-
tion des loisirs crees par le caractere atomise de la societe contemporaine, 
ce "repli sur soi" qui induit une demande en images consommables dans le 
cadre domestique ou familial. En la matiere, la television avait deja 
constitue une premiere revolution, en introduisant l'image au foyer : pour 
voir un film ou toute creation analogue, il n'etait plus necessaire de 
sortir de chez soi. Le magnetoscope apporte une dimension supplementaire : 
il permet au spectateur de se composer a volonte sa propre grille de 
programmes. Dans ce cadre, il permet deux sortes de comportements : soit, 
a partir de cassettes vierges, emmagasiner des images programmees sur les 
reseaux et se constituer sa propre cinematheque ou teletheque (2) ; soit 
acheter ou louer des programmes preconditionnes et les consommer a sa guise. 
Dans ce dernier cas, le consommateur s'offre le cinema a domicile, libere 
des contraintes qu'il connaissait jusque la : devoir se deplacer, voir 
les films dans un cadre collectif, etre tributaire de la programmation 
des salles. 

C'est ce qu'exprime autrement Gerard Herzhaft dans 1'introduction du 
chapitre consacre a la video de Pour une mediatheque (3) ou il esquisse 
un parallele avec le livre : "L'imprime etait jusqu'a present infiniment 
superieur : celui qui veut relire pour son plaisir ou pour 1'etudier toute 
l'oeuvre de Maupassant n'a aucune difficulte a le faire ; celui qui veut 
revoir (ou voir) toute l'oeuvre de King Vidor est tout simplement dans 
1'impossibilite de le faire. C'est la que la video change tout : elle 
permet 1'enregistrement et la conservation des images sonores ou l'achat 
de programmes preenregistres dont le catalogue est de plus en plus copieux 
(...) En fait, elle institue vis a vis du cinema et de la television la 
meme liberte que celle jusqu'alors reservee au livre". 

Certes, en soi, une telle affiraation ne peut pas etre mise en doute. 
Mais la video est encore un phenomene recent, a peine entre dans les moeurs 
et nous verrons, a l'analyse, que la realite est aujourd'hui tres loin de 
1'ideal. "La video change tout", c'est vrai, mais que peut valoir cette 
"liberte individuelle" si elle s'exerce dans le vide, c'est-a-dire si le 
catalogue est insignifiant ? Sans choix, pas de liberte. Et la presentation 
des video-clubs lyonnais, nous le verrons, oblige a en rabattre de beaucoup 
sur les espoirs que l'on a pu former. 

(1) Selon 1'enquete Les Frangais et le cinema (voir bibliographie) dans les dist-
hractions preferees des Frangais figure en tete la television (33 %). Le cinema 
n'arrive qu'en troisieme position, avec 12 %, derriere la lecture (16 %). 

(2) ou composer soi meme ses images en utilisant une camera video amateur. 
(3) IiERZHAFT (Gerard). - Pour une mediatheque. - Paris : Promodis, 1982. 
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II n'en reste pas moins que la video domestique, vieille de dix ans 
seulement, prend aujourd'hui dans le monde une place tout a fait essen-
tielle. Les chiffres sont la pour le montrer : selon Le Film francais 
(n° 2067), aux USA et au Canada, les recettes des salles et celles de la 
video ont ete, en 1985, respectivement de 1,52 et de 1,50 milliard de 
dollars. L'analyste Paul Kagan (Show-magazine. n° 2071 , p.10) prevoit 
pour 1986 un renversement de 1'equilibre : 1,68 milliard pour les salles 
et 2,30 milliards pour la video. Celle--ci deviendrait alors le debouche 
majoritaire de la production cinematographique ! Les professionnels du 
cinema americain attribuent d'ailleurs au magnetoscope une responsabilite 
majeure dans le marasme de 11exploitation en salles qu'ils ont pu constater 
en 1985. Si on en croit un article de Liberation, Etats-Unis : les cassettes 
vident les salles (reproduit en annexe), les ventes de magnetoscopes ont 
augmente la-bas, d'une annee sur 1'autre, de 55 % et on estime qu'en 1987, 
30 % des foyers seront equipes d'un magnetoscope, ce qui represente un parc 
de 30 a 40 millions d'appareils. II existe actuellement aux Etats-Unis 
22 000 magasins de detail video et il s'est loue en 1985,670 millions 
de cassettes. On le voit, il s'agit d'un veritable "boom" que connaissent 
d'ailleurs, dans des proportions moindres mais significatives, tous les 
pays du bloc capitaliste (Europe de 1'Ouest et Japon), a la seule exception 
... de la France, pour des raisons particulieres qui vont etre exposees 
plus loin. 

Allons-nous donc vers la mort des salles de cinema ? Dans une lettre 
adressee au Monde et reproduite en annexe, un lecteur la prophetise : "Je 
crois qu'avant dix ans, au moins dans les pays riches, les salles de cinema 
auront disparu (...) Chacun achetera son film au kiosque du coin, voire 
au supermarche le plus proche". Ce lecteur n'en conclut d'ailleurs pas a 
la mort du cinema lui-meme : "Si les salles de cinema ne sont que la 
survivance d'un autre age, le cinema, lui, a un bel avenir devant lui". 

Engager un tel debat nous menerait trop loin et depasserait notre 
propos. Mais il faut quand meme poser, en tout etat de cause, que rien 
ne permet d'etre aussi sur que ce lecteur de la disparition des salles. 
Dans les annees 60, lorsque 11expansion de la television a menace gravement 
le cinema, celui-ci a su eviter le naufrage en tablant sur ce qui faisait, 
en face du nouveau media, sa specificite : le grand ecran, la demesure 
des superproductions, le spectaculaire. Pourquoi n'en serait-il pas de 
meme aujourd'hui ? Ne peut-on le souhaiter, surtout si on souscrit a ce 
point de vue de Jean-Luc Godard : un film sur le petit ecran de la televi--
sion, c1est comme une photo d'album ou une carte postale par rapport au 
tableau : ce n'est jamais qu'une REPRODUCTION. L'original c'est lorsque 
la tete des acteurs est demesurement plus grande que dans la realite et que 
1'ecran mange tout 1'espace. La verite du cinema est dans cette illusion (1). 

2, CHRQNQLOGIE DE LA VIDEO DQMESTIQUE 

Pour fixer les idees avant d'analyser dans le detail la situation 
frangaise, il semble utile de rappeler sous la forme d'un bref tableau 
chronologique les principales etapes de 1'introduction de la video 
domestique. 

Dans 1'usage grand public, le secteur video s'est pour le moment 
limite au magnetoscope de salon, lecteur ou lecteur-enregistreur 
couple avec un televiseur ou avec un moniteur et qui emploie des 
bandes magnetiques conditionnees sous la forme de video-cassettes . 

(1) Nous donnons ici la substance et non la lettre d'une declaration orale du 
realisateur, qu'il a peut-etre formule en des termes differents. 
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1977 : Sony et JVC lancent eu Europe le magnetoscope de salon. 

1979 : Apparaissent sur le marche les premieres cassettes pre-enregistrees. 
Avant tout : films d'horreur ou pornos (totalement absents des 
chaines de television et marginalisees dans les salles). 

1980-1982 : "Boom" de la video. Fin 82, on compte en France quelque 4000 
video-clubs. 

en France : 

1982 : Affaire de Poitiers. Mesures destinees a contingenter les importa-
tions japonaises pour laisser le temps a 1'industrie frangaise de 
mettre sur pied son propre secteur en "hardware". 
Consequence : fin 83, on compte en France 1,5 million de magnetos-
copes au lieu des 2,6 millions prevus, beaucoup moins qu'en Grande-
Bretagne, en RFA et dans d'autres pays de niveau economique compa-
rable. 

janvier 1983 : Institution de la taxe sur les magnetoscopes. 

1984 : Les video-cassettes sont frappees d'une Tva de 33,33 %, celle des 
produits de luxe ! 
L'ensemble de ces mesures entraine entre 1983 et 1985 la disparition 
de plus de 1000 video-clubs. 

mars 1984 : 1er salon de la video. 

janvier 1987 : la taxe sur les magnetoscopes est supprimee. 

(Sources : Tele-Cine-Video. septe»rtbre 1985 ; Le Monde. 31 aout 1985 ; 
Martine Cotrel, La Presse video en France. ENSB, 1984 - voir bibliographie). 

3. LA VIDEO DOMESTIQUE EN FRANCE, EV0LUTI0N ET PERSPECTIVES. 

3.1. LA SITUATION FRANCAISE represente deja un cas a part dans 1'histoire 
de la video domestique, essentiellement a cause des mesures conservatoires 
prises par les pouvoirs publics en 1983 et 1984 (en partie a 1'instigation 
des milieux professionnels du cinema) pour freiner artificiellement la 
demande. Ces mesures ont conduit notre pays a prendre un retard considerable 
sur ses voisins dans ce domaine, sans pour autant atteindre leurs buts : 
1'industrie frangaise du magnetoscope est restee negligeable ou insuffisante, 
1'erosion de la frequentation des salles s'est poursuivie et la copie privee 
a domicile a continue comme auparavant. Quant aux gouts et aux habitudes 
des Frangais, leur evolution en a probablement ete rendue moins sensible et 
moins rapide que dans d'autres pays. Les vrais perdants, dans tous les cas, 
ont ete les video-clubs. Ceux qui n'ont pas disparu ont du prospecter 
presque exclusivement une nouvelle clientele, celle de la location. Et 
une bonne partie du public potentiel (les possesseurs de magnetoscopes) 
s'est momentanement derobee, soit par crainte du fisc - pour ceux qui 
n'avaient pas acquitte la taxe - soit plus simplement en se repliant vers 
11activite la moins couteuse en video : 1'enregistrement des programmes 
de la television. Alors que les Etats-Unis connaissent une situation inverse 
ou la tres grande majorite des possesseurs d'appareils, encourages pas la 
modicite des tarifs (2 dollars la location, soit 14 F, contre 5 dollars 
la place de cinema) et 1'absence d'inquisition fiscale, preferent emprunter 
des cassettes pre-enregistrees que d'emmagasiner les programmes televises. 

3.2. LE PARC DE MAGNETOSCOPES 

— situation economique^ 

Les ventes de magnetoscopes triplaient tous les ans, jusqu*en 1982. 

/ 
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Apres 1'affaire de Poitiers et 1'instauration de la taxe, 1983 a connu 
une regression tres nette, avant que la progression reprenne, mais beaucoup 
plus lentement : 

1982 : 665 000 appareils vendus 
1983 : 514 000 appareils vendus 
1985 : 690 000 appareils vendus 

Au total, le parc s'eleverait fin 1985 a 2,8 millions de lecteurs, 
ce qui represente un taux d'equipement des menages de 14 %, inferieur de 
moitie a celui des pays comparables economiquement (1) 

~ situation fiscale 

Le gouvernement ayant annonce la suppression de la redevance au 
1er janvier 1987, les producteurs et les editeurs esperent que cette 
mesure relancera sensiblement le marche. Cette taxe, elevee (695 F en 
1986) etait tres impopulaire (mais quelle taxe ne l'est pas ?). 
Psychologiquement, sa suppression devrait donc avoir des incidences tres 
favorables, a deux niveaux : d'abord en provoquant un accroissement des 
ventes d'appareils ; ensuite en decidant les tres nombreux fraudeurs a 
la redevance (60 % des possesseurs, selon l'article du Progres cite plus 
haut) a oser de nouveau frequenter les video-clubs, dont ils s'etaient 
ecartes par peur d'etre ensuite controles s'ils laissaient leur nom 
tralner quelque part (lire a ce sujet l'entretien avec M. Goeusse, annexe 
3). 

3.3. SITUATION DE L'EXPLOITATION CINEMATOGRAPHIQUE 

Si on excepte les Etats-Unis, la France est le dernier pay» du bloc 
occidental ou 1'exploitation cinematographique ne s'est pas effondree. 
Partout ailleurs, en Italie, en Grande-Bretagne, en Allemagne, au Japon, 
c'est l'agonie, les salles disparaissent a un rythme tres rapide et la 
production cinematographique est devenue exsangue. On doit cette situation 
d'exception, pour une bonne part, a 1'action energique des pouvoirs publics^ 
qui ont reussi a maintenir en survie artificielle le cinema frangais, 
sans doute moins en freinant 1'expansion de la video qu'en multipliant 
les aides a la production et a 1'exploitation. Cependant, 1985 a ete une 
annee de baisse sensible (- 7 % ) et la diminution des recettes se poursuit. 
On peut d'ailleurs remonter plus haut et rappeler que la frequentation, 
en l'espace de trente ans, a diminue de plus de 50 %, alors que la 
population continuait de s'accroitre. Au debut des annees 70, une politique 
de renovation du parc de salles a ete entreprise. Elle s'est traduite par 
la generalisation des "complexes" avec plusieurs ecrans, qui, en permettant 
d'augmenter la capacite et de multiplier l'offre en films sans augmenter 
les frais de gestion dans des proportions egales, a sans doute alors sauve 
1'exploitation. Helas, on a construit a cette epoque beaucoup de salles 
minuscules, des "mouchoirs de poche" qui font aujourd'hui les frais d'un 
renversement, non de la tendance a la baisse, mais des motivations du 
public, qui est retourne aujourd'hui vers les grandes salles et les films 
a grand spectacle. Par rapport a la video, il est important de ne pas 
negliger un aspect de la lente desagregation du parc des salles, qui est 
la disparition progressive des cinemas de quartier. Paradoxalement, ces 
theatres qui avaient le plus souffert de la desaffection progressive du 
public sont aussi ceux dont 1'absence a fait se detourner du cinema une 
bonne partie des spectateurs : on ne va plus au cinema parce qu'il n'y a 
plus de salle a proximite de chez soi. Si, dans les grandes villes, grace 
aux salles d'exclusivite du centre, cela n'a pas entraine la mort complete 
du cinema local, en milieu rural et dans les petites agglomerations, 
la fermeture du cinema municipal a presque toujours sonne le glas definitif 
de l'exploitation. 

(1) Source : Le Progres, numero du 15 mai 1986 (article annoneant la suppression 
de la taxe ) 
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On peut des lors comprendre que la video, dans les premieres annees 
de son lancement, ait connu un succes si spectaculaire. Elle beneficiait 
d'une conjoncture doublement favorable : un cinema defaillant appelant 
un produit de substitution ; un cadre sociologique, celui du loisir 
domestique et non plus collectif, ou elle pouvait s'epanouir naturellement. 

3.4. L'EDITION VIDEOGRAPHIQUE 

Les informations developpees ci-dessous proviennent pour 1'essentiel 
d'un entretien avec M. Didier Goeusse, delegue general de la Chambre 
svndicale de l'edition videographique. En egard a la richesse et a la 
precision des renseignements qu'il nous a permis d'obtenir, nous avons 
juge bon de reproduire en annexe les passages les plus significatifs 
de cette interview (1). Trois groupes de question etaient poses, concernant 
respectivement 1'edition, la distribution et le catalogue. 

3.4.1. Les cessions de droits 

Les problemes de droits, reputes tres complexes en video, sont en 
fait a peu pres comparables a ceux poses par les autres documents audio- * 
visuels commercialises, disques et cassettes par exemple. Au niveau du 
consommateur, la loi lui fait obligation de restreindre son utilisation 
au cercle de famille et interdit, sauf autorisation speciale, la diffusion 
collective du videogramme (2). Les droits du producteur sont en outre 
"reserves". En particulier il n'est pas permis de dupliquer ou de reproduire 
tout ou partie du document et a fortiori de diffuser les copies effectuees, 
ce qui constituerait, meme a peu d'exemplaires, une edition "pirate". En 
outre, depuis le 1er janvier de cette annee, la loi du 3 juillet 1985, qui 
s'applique aussi aux videogrammes, soumet le pret ou le louage de ceux-ci 
a 1'autorisation prealable de 1'editeur, detenteur des droits. 

Un video-club ou n'importe quel magasin de detail specialise, des lors-. 
qu'il a 11agrement des editeurs et qu'il ne se livre pas a la piraterie 
(par exemple en revendant ou en louant des copies effectuees privement 
a partir d'une bande regulierement diffusee dans le commerce), peut donc 
librement revendre ou louer les cassettes qui lui ont ete vendues par les 
editeurs ou leurs diffuseurs et cela sans avoir a verser aucun pourcentage 
sur le produit de son commerce aux dits editeurs. L'assertion suivante, 
tiree d'une brochure editee par la Direction du livre et de la lecture, 
Bibliotheques municipales : construction, equipement (voir bibliographie) : 
"la tendance actuelle chez les producteurs de films est de restreindre 
les contrats de distribution fondes sur la vente des videocassettes et 
de conduire en majorite des contrats fondes sur la location, procede qui 
leur permet entre autres de controler plus directement et plus efficacement 
la diffusion reelle des oeuvres et le reversement des droits qui en 
decoulent" ne correspond a aucune realite en ce qui concerne les 
video-clubs. 

(1) voir Annexe 3, infra 

(2) otonc sa diffusion dans un lieu public. La consultation sur place dans une biblio--
theque s'apparente a ce cas de figure : pour une bibliotheque, si elle achete 
des cassettes du commerce et qu'elle les projette publiquement, elle contrevient 
a la loi. Elle ne peu t pas non plus, en principe, les preter a domicile, le 
probleme n'etant plus ici seulement la loi, mais aussi la concurrence faite 
aux video-clubs. 
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Les contrats de cession de droits ou leur equivalent en "contrats 
d'exploitation" se negocient en amont de la chaine. C'est dans cette 
mesure d'ailleurs que 11edition video peut devenir "un allie precieux 
pour la production", comme 1'ecriyait J.F. Lacan dans le Monde (voir 
annexe n° 7 ). L'editeur video, qui peut etre la filiale d'une maison 
de production ou un independant, paie avant exploitation un minimum 
garanti ou un forfait au producteur ou au detenteur de droits. (Dans le 
cas du minimum garanti, il correspond a une certaine quantite de royalties 
prevues par le contrat sur la vente de chaque exemplaire). Cette avance 
d'argent intervient de plus en plus souvent avant meme que le film en 
question soit mis en chantier et contribue alors a son financement. 
Aux Etats-Unis, ou les droits video, etant donne 1'importance des 
debouches, se negocient pour des sommes de plus en plus elevees, cette 
contribution peut atteindre jusqu'a 40 % du budget d'un film et se 
reveler alors decisive pour sa realisation. On peut citer le cas de 
Pirates, le film de Roman Polanski, couteuse production de 30 millions 
de dollars qui n'aurait sans doute pas vu le jour si les droits video 
pour 11Amerique du nord n'avaient ete vendus 10 millions de dollars. 

Dans des proportions nettement plus modestes, la situation frangaise 
se rapproche du modele americain, qui tend a devenir dominant. La 
difference avec le financement traditionnel du cinema est qu'il n'y a 
pas, en video, de remontee de recettes du niveau de 1'exploitation a 
celui de la production. En tsalles, les recettes de la billetterie 
contribuent, on le sait, au financement des films, par exemple par 
11intermediaire du pourcentage reverse au Fonds de soutien. Avec le secteur 
video, des lors que la cassette est vendue aux video-clubs, il n'y a 
aucun retour d'argent ulterieur provenant des locations. Ce sont donc les 
editeurs seuls qui prennent les risques de Vedition et qui contribuent, 
bon gre, mal gre, a 1'amortissement des productions, d'autant plus que le 
pourcentage de royalties determine par le contrat s'augmente de versements 
complementaires en cas de depassement des previsions de vente. 

3.4.2. Les standards 

Cette question doit etre rapprochee de la precedente dans la mesure 
ou la definition des standards d'edition est le plus souvent definie dans 
les contrats de cession (voir entretien avec M. Goeusse, op. cit.). 

Pour se limiter a la France : 

- les cassettes sont editees en standard Secam, 

- Pour les films etrangers, elles sont proposees presque toujours 
en  v e r s i o n  f r a n g a i s e  d o u b l e e .  E n  m a t i e r e  d e  v . o .  [ V e r s i o n  o r i g i n a l e  J  ,  
les editeurs ne prennent pas d'initiatives, pour des raisons comprehensibles 
de grave insuffisance et de marginalite du marche qui seront exposees plus 
loin. 

- En ce qui concerne les standards de magnetoscope (VHS, BETAMAX, 
V2000), la decision depend des editeurs. De nombreux films ont fait ou 
font encore 1'objet d'editions multiples, creant ainsi un triple stock 
qui est un veritaM e handicap economique. Mais la generalisation du VHS 
tend a reduire ce phenomene. 

3.4.3. Les editeurs 

Les editeurs de video ne sont pas tres nombreux sur la place (entre 
20 et 30 selon M. Goeusse). Le marche est tres sensiblement domine par 
les filiales des grandes maisons de production-distribution, notamment 
des "majors" americaines. Malgre certaines difficultes liees a la situation 
actuelle du secteur (RCV, denonciation par Fox du contrat qui le liait a 
Hachette...), 1'edition video est tres vivante, ne serait-ce que par le 
nombre de titres nouveaux qu'elle met sur le marche chaque annee, plus de 
1000. 
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II importe ici de distinguer 1'edition video et la production video, 
c'est a dire les emissions realisees en video pour la television, les 
clips musicaux, les oeuvres videographiques (rares), sans compter bien sur 
la video amateur. Cette production n'entre pratiquement pas dans le cadre 
de 1'edition video que nous connaissons, dans la mesure ou sauf exception 
quantitativement negligeable elle n'est pas exploitee dans le circuit 
commercial des video-clubs. En fait, l'ecrasante majorite de 11edition 
concerne les films de cinema et 1'edition tend a n'etre de plus en plus 
qu'un deuxieme mode d'exploitation de 1'industrie cinematographique. 

3.4.4. Le catalogue 

Les editeurs exploitent actuellement un catalogue de plus de 6000 
titres. Disons tout de suite que la lecture additionnee des listings 
des differents editeurs ne donnerait pas une idee completement exacte 
de ce qu'est aux yeux du consommateur le catalogue de la video, c'est a 
dire ce qu'il trouve sur les rayons des video-clubs. D'abord parce que 
sur ces 6000 references, une faible partie seulement peut etre consideree 
comme reellement exploitee, les nouveautes £NB : il s'agit des nouveautes 
de 1'edition qui ne sont pas necessairement celles de la distribution 
cinemaJ. Quant a la diversite des genres proposes et a la representativite 
du patrimoine de 1'art cinematographique, elles sont toutes deux tres 
mediocres ; ici, la politique des editeurs est presque entierement 
tributaire de 1'etroitesse de la demande des video-clubs ou des autres 
points de vente. 

S'agissant des titres, "l'un des avantages de la video est de pouvoir 
mettre sur le marche une grande quantite de titres qui n'ont jamais ete 
exploites en salle" (D. Goeusse). On trouve donc de nombreux inedits, 
couvrant en particulier deux domaines : le film d'horreur et le film 
pornographique, qui a tres tot trouve dans le circuit video un moyen 
d'ecoulement privilegie,rendu encore plus interessant par les restrictions 
apportees a son exploitation dans les circuits des aalles (le fameux "X"). 

En dehors des tele-films, dont nous citons un exemple plus loin, le 
reste du catalogue commercial peut etre considere comme quantite negligeable. 
Pour connaitre ce catalogue, la source principale, en dehors des listings 
editeurs, est l'Qfficiel de la video-cassette publie annuellement par la 
revue Tele-Cine-Video. Le Guide Akai des videocassettes. critique comme 
ses deux equivalents pour le disque, a fait faillite et definitivement 
disparu. On peut mentionner aussi le guide Tele-Cine qui repertorie 
quelques 10000 titres, mais ne reproduit pas le catalogue de la seule 
video. 

^ Les divers points de ce paragraphe sont developpes a partir des 
observations faites a Lyon, dans les § 4.5.1. et 4.5.2. de la 2eme partie. 

3.4.5. Les divers modes d'exploitation 

Sauf une exception, 1'exploitation des films edites en video est 
constituee par leur vente ferme. soit a des revendeurs au detail soit aux 
video-clubs, par le canal de la "force de vente", c'est-a-dire de represen-
tants exclusifs qui prospectent les points de vente, ou de grossistes. 
Les video-clubs se consacrent aujourd'hui essentiellement a la location 
et la revente est plus souvent le fait de rayons installes dans les grandes 
surfaces. Quant a 1'exception, il s'agit d'un catalogue (Gaumont-Columbia) 
dont une partie des titres est relouee, les cassettes demeurant propriete 
de l'editeur. Le produit (des recettes) de la vente, pour les editeurs, 
est donc destine a couvrir entierement : les frais lies a la cession des 
droits - minimum garanti puis pourcentages complementaires -, les frais de 
fabrication et de distribution, les depenses de promotion, les frais de 
gestion (personnel, fonctionnement, locaux, etc.). Ajoutons que dans le 
produit brut il faut toujours retrancher automatiquement 1/3 des sommes 
encaissees, pour la TVA ! 
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DEUXIE ME PARTIE 

LES VIDEO-CLUBS LYONNAIS 

1, EVALUATION DE L'EXEMPLARITE LYONNAISE 

A partir de tout ce qui vient d'etre expose dans la premiere partie 
et qui donne le cadre general du sujet, peut-on evaluer dans quelle mesure 
1'exemple choisi pour notre enquete, la ville de Lyon, est plus ou moins 
conforme a la situation globale ? En d'autres termes, Lyon est-il un bon 
exemple pour etudier concretement le fonctionnement du reseau des video-
clubs en 1986 ? Pour repondre a cette question, deux points doivent etre 
examines : 

1.1. SITUATION DE L' EXPLOITATION CINil-lATOGRAPHIQUE LYQNHAISE. 

Dans 1'ensemble, le cinema a Lyon a evolue comme dans les grands 
centres urbains de 1'Hexagone - Paris etant un cas un peu particulier : 

. eclosion des complexes multi-salles ; peu a peu, disparition des 
dernieres grandes salles uniques, soit transformees en complexe (Comoedia, 
Pathe), soit, helas, fermees sans compensation, 11exemple le plus recent 
etant le Royal. 

. mort lente du cinema de quartier. L'exploitation ne se concentre pas 
seulement au niveau des salles, mais dans 1'espace, et se replie sur ce 
que la profession nomme "les zones de chalandise", c'est-a-dire essentiel-
lement le centre ville et les quartiers ou arteres a forte densite commer^-
ciale. A Lyon, l'essentiel du parc est resserre sur la Presqu'Ile (et plus 
precisement des Terreaux a Bellecour) et la Part-Dieu. Le reste, plus 
disperse, comprend les Astoria, cours Vitton ; les Comoedia, avenue 
Berthelot ; les Fourmi Gambetta et Lafayette. II n'y a plus de salles de 
premiere ou de deuxieme exclusivite ni a la Croix-Rousse, ni dans le Vieux 
Lyon, ni a Ainay-Perrache, ni a Montchat, ni a Monr-plaisir.,. La situation 
dans 1'ensemble de la Courly obeissant, avec quelques nuances, a ce replie-
ment generalise, presque tous les habitants des zones peripheriques sont 
donc tenus, meme pour le "cinema du samedi soir" a des deplacements souvent 
assez longs. 

. maintien, vaille que vaille, d'un secteur art et essai qui a su, 
semble-t-il, effectuer a temps les mutations necessaires, entraine en cela 
par le reseau des CNP, converti assez rapidement aux complexes. La multi-
plication des ecrans a provoque une multiplication consecutive des titres 
offerts, ce qui a sans doute eu pour effet de fideliser autant que de 
renouveler la clientele. Aujourd'hui, avec le Cinema Opera, le cinema 
de la rue Saint-Polycarpe, les CNP Terreaux et Bellecour, les Fourmi, 
1'eventail est large. Mais cela ne doit pas nous masquer le fait que si 
les ecrans sont nombreux, les fauteuils sont souvent vides. 

. Lyon, grande ville internationale et lieu d'echanges, centre univer-
sitaire, bien dotee en art et essai, pratique regulierement ces deux hobbies 
des cinephiles que sont la V.O. (meme dans une partie des grandes salles 
d'exclusivite, ce qui n'etait pas vrai il y a quinze ans) et les reprises. 
La situation est ici comparable a celle de Paris, dans les proportions 
respectives voulues par la difference de taille des deux agglomerations, 

. II n'y a pas, cependant, de "miracle" lyonnais : la frequentation 
subit la comme ailleurs, une erosion continue. Les fermetures successives 
du Royal, du Chanteclair, du Tivoli, les difficultes du Scala, en temoignent 
eloquemment. Le public se resserre en outre sur les tranches d'age les 
moins elevees, ce qui a de notables incidences sur la programmation. 
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1.2. ETUDE DU MARCHE REEL ET POTENTIEL 

Meme si 1'analyse de la situation des salles est necessaire a une bonne 
apprehension du "cas" lyonnais, il faut se garder de vouloir expliquer 
la situation des video-clubs par les seules difficultes de 11exploitation, 
en somme d'imaginer un transfert pur et simple des clienteles : 

. les video-clubs lyonnais sont eux aussi en difficulte. 

. la carte n°2 presentee au chapitre 3 montre qu'il est malaise d'etablir 
une correlation automatique entre la disparition des cinemas dans certains 
quartiers et 1'implantation geographique des video-clubs ; sauf sous 1'aspect 
de la concurrence entre les deux reseaux, qui entrainerait des phenomenes 
de delimitation des territoires respectifs. 

. les jeunes, qui sont les meilleurs clients des salles, sont aussi les 
plus representes dans les video-clubs. 

. il semble d'ailleurs qu'a Lyon les deux clienteles ne se rencontrent 
que dans ces tranches d'age et que pour le reste les consommateurs de video 
et les habitues des salles de cinema constituent en regle generale (mais 
nous avaneons la une hypothese) deux groupes differents, dont le premier 
presente comme caracteristique essentielle d'utiliser d1abord la video 
par refus ou dedain des salles et par conformation a une habitude deja 
ancienne de consommation reduite au cadre domestique, contractee devant 
la television. 

. inversement, 1'exploitation en salles etant malgre tout encore assez 
dynamique (pres de 50 salles), on ne saurait sans courir le risque d'une 
generalisation hative expliquer la relative faiblesse du secteur video par 
le maintien du niveau d'exploitation en salles. La situation des regions 
rurales, definitivement privees de salles remplacees par les video-clubs 
ne trouve pas son exact contraire dans les villes ou ces salles demeurent. 

Toujours est-il qu'a Lyon, le marche de la video est loin d'avoir ete 
explore a fond, tant s'en faut. Le taux de penetration est assez faible : 
a raison de 3000 video-clubs pour 55 millions d'habitants, la moyenne 
nationale est de 54,5 etablissements par million d'habitants. Or a Lyon, 
on trouve 17 etablissements sur la commune, ce qui fait un taux de 34/1 
million et 25 sur 1'ensemble de 1'agglomeration, soit un taux de 23/1 
million. Pour le nombre de titres proposeS, on obtient le chiffre de 25 000 
cassettes en location pour une population de plus de 400 000 personnes, 
30 000 environ pour les 1.200 000 habitants de la Courly, 

La situation serait differente aujourd'hui si la video n'avait connu, 
avec les mesures de 1983 et 1984 evoquees plus haut, un brutal cout 
d'arret. Ce blocage a eu pour effet de saturer artificiellement un marche 
qui en realite etait (et il l'est toujours) tres en dega de sa capacite. 

En eg;ard aux caracteristiques du public lyonnais - population univer-
sitaire, elevation constante des niveaux socio-professionnels, importance 
croissante du secteur tertiaire, dans lequel on trouve les plus gros 
consommateurs de loisirs, haut degre d'urbanisation et d'equipement en 
materiels et en biens -, la ville de Lyon et son agglomeration constituent 
dans 1'absolu un marche tres important pour une activite comme celle des 
video-clubs. 

2, L* ENQUETE 

2.1. OBJECTIFS ET METHODES DE RECHERCHE 

Les remarques introductives que nous avons faites jusqu'ici ont en 
fait decoule de notre enquete. C'est elle qui nous a permis peu a peu de 
jeter sur la video un regard beaucoup plus precis et nous a incite a 
remonter progressivement vers la source, c'est-a-dire vers 1'edition. 
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et a analyser le paysage d'ensemble a la lumiere des faits observes, qui 
suscitaient au fur et a mesure que nous les decouvrions, autant de questions 
sur la realite des enjeux. 

A 1'origine 1'objectif de la recherche a ete clairement defini. Et, 
au niveau de 1'enquete proprement dite, il est reste le meme : etudier 
1'implantation et decrire le fonctionnement des video-clubs lyonnais. 
II faut preciser que des le debut nous avons decide de nous en tenir a 
la seule VILLE de Lyon et de ne pas elargir la recherche a 1'ensemble 
de 1'agglomeration. 

2.2. ELABORATION DU QUESTIONNAIRE 

La principal moyen d'investigation utilise a ete un questionnaire 
etabli prealablement a tout contact avec les etablissements. Ce question-
naire est reproduit integralement en annexe (annexe n°1). II comprenait 
50 questions articulees autour des domaines suivants : implantation, 
donnees economiques, situation commerciale, catalogue, prestations, 
fonctionnement, clientele. 

2.3. CONTACTS AVEC LES feTABLISSEMENTS - DEMARCHES ET RESULTATS 

La prospection initiale s'est faite par 1'intermediaire de la Chambre 
de commerce et d1industrie de Lyon, qui a mis a notre disposition son 
fichier. Un premier contact a ete ensuite etabli avec chacun des etablis-
sements recenses ; ce contact a consiste dans une presentation de ma 
demarche et dans la remise du questionnaire, en laissant aux gerants toute 
latitude pour y repondre dans un delai raisonnable. 

La seconde prise de contact (suivie parfois de visites complementaires 
et toujours accompagnee d'une "promenade" attentive dans les magasins, 
avec une reconnaissance de la plus grande partie des titres exposes), 
a permis la recuperation du questionnaire au cours d'un dialogue parfois 
assez developpe (Rossi, Scopitone, Video 6, Video promo). 

L'accueil des gerants ou des employes des video-clubs a toujours ete 
cordial, meme s'il fut parfois teinte d'une legere mefiance devant les 
objectifs declares de mon enquete. Le taux global de reponse peut etre 
cons<4ere comme tres satisfaisant : sur 17 etablissemen», 

- 13 ont repondu (meme en faisant parfois des impasses) au question-
naire complet 

1 a rendu un questionnaire tres incomplet 

- 2 n'ont repondu qu'aux questions ou n'entrait en ligne de compte 
aucun element financier 

1 seul a refuse des le premier contact de repondre, pas plus aux 
questions dactylographiees qu'a des questions orales, 

Pour chaque question (ou groupe de questions), en revanche, les taux 
de reponse varient sensiblement. Les plus grand@? imprecisions ont trait 
aux resultats statistiques des communications (le nombre de prets par 
semaine, par exemple) et par ailleurs un taux de silence eleve affecte 
les questions financieres (C.A., bilan, charges, etc,), Cela dit, il parait 
raisonnable de considerer les chiffres et donnees obtenus comme fiables 
et exploitables. II va sans dire, toutefois, que toutes les conclusions 
que 1'on peut tirer des reponses obtenues doivent etre assorties des plus 
grandes reserves, s'agissant d'une demarche non officielle (quoiqu'en 
service commande) pour laquelle il n'etait fait aucune obligation de 
repondre... ou de dire la verite ! 
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2.4. EXPLOITATION DES DONNliES RECUEILLIES 

Voir en annexe la repartition par taux de reponses. 

Concernant 11implantation, la repartition, le volume, le fonction-
nement technique, les donnees ont fait systematiquement 1'objet d'une 
exploitation statistique avec reduction aux pourcentages. 

Pour les questions plus generales, les resultats ont fait essentiel-
lement 1'objet de recoupements et de comparaisons "a vue". En clair, on 
a mis at cote les unes des autres les declarations et, en relevant les 
differences ou les convergences, on a pu etablir des lignes de force et 
rapporter ensuite chaque reponse aux tendances observees. 

Ajoutons enfin, avant d'entrer dans le vif du sujet, que deux etablis-
sements ont souhaite que leur soit communique le texte du memoire (ce qui 
est aussi le desir du delegue general de la Chambre syndicale de 1'edition 
videographique). Nous sommes heureux de signaler ce fait qui temoigne de 
1'interet porte aux travaux les concernant par des gens qui n'ont a priori 
rien a attendre des etudes bibliotheconomiques. 

3, LES ETABLISSEMENTS 

Une des carateristiques les plus remarquables de la situation des 
video-clubs, a Lyon comme ailleurs, est leur tres grande instabilite. II 
s'agit d'un secteur tres mouvant : presque chaque mois des boutiques ferment 
leurs portes, d'autres se creent. Pour les explications que l'on peut 
donner de ce phenomene, voir ci--dessus, 1ere partie. Le resultat le plus 
apparent, en tout cas, est une certaine "anarchie" du secteur. II convient 
donc d'insister sur le fait que la geographie de la video lyonnaise presentee 
ci-dessous ne peut constituer qu'une photographie tres precisement datee 
et que, realisee 3 mois plus tSt ou plus tard, 1'enquete aurait dessine 
un paysage sensiblement different. Les recherches preliminaires a 1'enquete 
proprement dite nous avaient conduit a un total de 37 adresses sur le 
territoire de la commune, collectees aussi bien dans le registre de la 
Chambre de commerce et d'industrie, edition 1985, que dans les annuaires 
telephoniques de la ville de Lyon pour 1985 (alphabetique) ou 1986 
(professions). 

Or au terme de lfenqo§te, on a"pa eohstater que le nombre reel 
d'etablissements fonctionnant au 1er mai 1986 etait de 17. La difference 
entre les deux chiffres est significative d'une deterioration rapide et 
croissante de la situation du secteur a Lyon. Elle corrobore donc les 
remarques faites dans la 1ere partie sur 1'etat actuel du marche de la video 
domestique. Sans vouloir verser dans un pessimisme excessif, on peut 
d'ailleurs noter, a 1'appui de cette constatation, que pendant le temps 
meme ou nous menions notre enquete (mars-mai 86), 3 boutiques ont defini-
tivement ferme leurs portes : Repere (47, rue Bonnand, a Montchat), Video-
club 2000 (124, avenue de Saxe, 3e), Rotary Video (6, rue Alphonse Fochier, 
2e). Cela dit, les resultats financiers annonces par les etablissements 
en activite qui ont bien voulu repondre sur ce sujet laissent penser que 
la situation n'est pas, en soi, si malsaine ; la realite est que dans un 
marche fragilise, beaucoup paient le prix d'une expansion desordonnee et 
trop rapide de l'offre devant une demande insuffisamment croissante. 

Parmi les raisons qui peuvent etre avancees du recul de 1'activite 
, avec une quantite notable de faillites et de 

fermetures, il y a aussi le fait que beaucoup de ceux qui dans les 
dernieres annees se sont improvises "video-clubistes", avec 1'esperance 
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de faire rapidement des profits substantiels, se sont laisses abuser par 
des gens qui leur ont fait croire qu'ils pourraient s'installer sans avoir 
a y mettre le prix. Les nouveaux arrives ont souvent profite du "marche 
des soldes", en achetant a bas prix, pour constituer leur premier fonds, 
des stocks de cassettes deja exploitees et souvent en mauvais etat materiel 
(voir a ce sujet 1'entretien avec M. Goeusse, annexe 3). Sauf a redresser 
ensuite la barre, ils ont alors ete rapidement desabuses : la clientele, 
en effet, on va le voir, est d'abord attiree par les nouveautes. En outre, 
l'aspect "neuf" des cassettes, la presence sur la jaquette d'affiches aux 
couleurs fraiches et declinant des titres encore presents a la memoire, 
car vus peu auparavant, bref, l'etat du contenant, joue, comme dans les 
bibliotheques et les discotheques, un role psychologique important pour 
les emprunteurs eventuels. Des lors, ces video-clubs se condamnaient 
d'eux-memes a pericliter. 

Dans 1'instabilite du secteur il convient enfin de faire entrer en 
ligne de compte, en plus des disparitions et des creations, le fait que 
les video-clubs changent assez souvent de gerants. A la question : "Depuis 
quand gerez-vous cet etablissement ?" (question n°2), la reponse la plus 
ancienne est : 1976 (a cette date 1'etablissement en question ne faisait 
d'ailleurs pas encore la location de cassettes, mais s'occupait d'inter-
phonie et de video professionnelle. Le plus important video-club lyonnais, 
Rossi, n'est ouvert que depuis 1982. Les autres reponses s'echelonnent 
de 1981 a 1985. 

3.1. LES VIDEO-CLUBS EN ACTIVITE AU 1ER MAI 1986 SUR LE TERRITOIRE DE 

LA COMMUNE DE LYON (TABLEAU) 

Le tableau des deux pages ci-contre presente en quelques caracteris-
tiques essentielles les 17 video-clubs actuellement en activite. 

On trouvera, dans un classement par arrondissement, successivement : 

Nom et adresse. 

Superficie. 

Nombre de titres en location. 

Nombre de titres en vente. 

Standards offerts. 

Remarques eventuelles. 

TABLEAU I * 



Arrt Nom Adresse Surface 
: en. m2 

(1) 

Titres 
en 

location 

Titres 
en 

vente 

Standards 
(2) 

Observations 

2e BADEAU PHOTO CINE SON 26, rue de la Republique 50 500 — Betamax , magasin de materiel photo-cine-son, 
a ouvert un club de location de 
cassettes Betamax (autre adresse -
sans vided : av. Gambetta), 

2e *S0GETAL VIDEO-CLUB 
SVC 

6, quai des Celestins 50 1400 sur 
commande 

VHS egalement, video-professionnelle. 
interphonie, sonorisation. 

3e VIDEO FELIX FAURE 46, avenue Felix Faure 20 1000 - VHS rayon video-club installe dans un 
magasin journaux-papeterie. 

3e *VIDEO LOISIRS BIZEL 18, rue Servient 80 1200 - VHS 

3e *SUPER VIDEO-CLUB 
GAMBETTA 

59, cours Gambetta 35 2000 VHS 
V2000 

11 s'agitefi fait d'une "mini-chaine" 
de 3 etablissements : celui-ci ; le 
Video—Club 200Q,124 avenue de Saxe ; 
et Video-Club, 47 route de Vienne, 
Le chiffre de 2000 titres en location 
recouvre en fait l'ensemble des 3 
adresses. Debut mai 1986, le magasin 
du 124 avenue de Saxe a ete ferme et 
son stock, constitue pour 1'essentiel 
de cassettes en V2000 a ete reinstal-
le 59, avenue Gambetta, 

4e *ROSSI VIDEO-CLUB 37, rue Valentin Couturier 200 13000 
(dont env 
2000 en 
"V2000") 

200 VHS 
V2000 

Par l'importance de son fonds, hors 
de proportion avec tous ses concur-
rents. Le fonds a d'ailleurs ete 
recemment ampute de plus de 1000 
titres, surtout des "Serie noire", 
installes dans une annexe ouverte en 
Guyane. 
Le video-club est installe au ler 
etage d'un vaste magasin de fourni-
tures generales pour automobiles, 
plus ancien. 

5e *SCOPITONE 6, rue du Palais de 
Justice 

75 550 180 VHS specialisation assez nette : en v 
particulier vente de cassettes " i 
musicales Lmportees de Grande Breta- ̂  
gne et lisibles seulement avec des f 

appareils bi-standards (systeme PAL) 



en m2 

(1) 
en 

Location 
en 

vente 
(2) 

WWC3&J. VOI.J.UUO 

6e *LYON VIDEO-CLUB 28, boulevard des Brotteaux 100 3000 - VHS 

6e *V.2001 58, cours Vitton 75 2000 r* VHS pratique, outre la location, 
1'echange (voir au chapitre 
"Les Prestations"). 

6e *VIDEO-FOCH 65, avenue du Marechal Foch environ 
100 

enviror 
2000 

1 - VHS (Questionnaire rendu incomplet). 

6e *VIDEO 6 15, place Marechal Lyautey 100 1000 100 VHS egalement location de magnetos-
copes et de televiseurs - ancien-
nement installe 12, place Marechal 
Lyautey. 

7e RCB, Michel CHANOINAT 16, rue de Marseille 25 1200 - VHS magasin d'electricite generale, 
hi-fi, TV, etc. 

7e SUPER VIDEO CLUB 47, route de Vienne 50 - - - Voir a SUPER VIDEO CLUB GAMBETTA (3e) 

7e *VIDEO-PROMO 179 , rue de la Guillotiere 50 2000 - . VHS 

8e *TRANSIT MELODY 92, avenue des Freres Lumiere 80 1200 VHS egalement location de billets de 
spectacles, loc. de materiel de 
sonorisation et d'equipement audio-
visuel, En outre, disquaire jusqu'en 
janvier 1986. 

8e VISION BACKUT 1, avenue Paul Santy 30 environ 
500 

- VHS 
+V2000 

magasin d'electro-menager. A refuse 
de repondre au questionnaire. 

9e *VIDEO CLUB MARIETTON 53, rue Marietton 40 

4 

2000 2Q00. 
1 

VHS 

, 

? le chiffre de titres en vente 
correspond sans doute a ce qui est 
disponible sur catalogue d'editeurs 
et non a ce qui est expose sur les 
rayons. 

i 

VD 

1 
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Notes concernant le tableau 

(1) II s'agit de la surface du secteur video en cas d'activites multiples. 

(2) Sauf exception, toutes les cassettes (vente ou location) sont en standard 
SECAM. 

* Seuls les etablissements marques de l'asterisque (douze au total) peuvent 
etre consideres comme des video-clubs a part entiere. Pour les autres, il 
s'agit d'une activite supplementaire au sein d'un commerce deja etabli et 
la plupart du temps cette activite doit etre tenue pour secondaire. 

A cette liste, il convient d'ajouter : 

- La Fnac. rue de la Republique, qui entretient depuis peu un rayon de cassettes 
video destinees a la vente (environ 80 titres et d'autres sur commande). 
II s1agit pour le moins d'une activite tres marginale au sein de cette 
grande surface. Signalons a titre de comparaison qu'a la Fnac-Forum de Paris 
fonctionne un veritable video-club, avec 2 a 3000 titres. 

- Les grandes surfaces et hypermarches qui vendent, souvent a bas prix, des 
cassettes de films arrives en fin d'exploitation (voir a ce sujet l'entretien 
avec 11. Goeusse reproduit dans l'annexe n°3). Ces magasins^, dans 1' agglomeration 
lyonnaise, sont situes a la peripherie et n'entrent donc pas dans le cadre de 
cette enquete. II nous a paru cependant utile de les mentionner dans la mesure 
ou ils attirent un bon nombre d'ha,bitants du centre. 

- Les sex-shops. Ils sont moins nombreux que naguere et tous n'offrent pas de 
service video. En outre, la plupart des video-clubs "officiels" ont deja en 
cassettes X un choix substantiel. Cependant, dans ce domaine, trois etablissements 
tres specialises qui s'intitulent "video-clubs" meritent une mention particuliere. 
Le premier, situe 100, rue Louis Blanc dans le 6e est en fait un sex-shop 
"ameliore" proposant vente, location et projection en cabine.de cassettes 
pornographiques heterosexuelles. Les deux autres sont des clubs gays (Oncle 
Charlie, rue du Puits Gaillot, et le Club Video Gay, rue Rene Leynaud). 
Ce sont essentiellement des lieux de rencontres pour homosexuels, avec bar, 
grande salle avec ecran geant et cabines de projections individuelles, salons, 
etc. Mais les deux assurent egalement la vente au detail de cassettes pornogra-
phiques homosexuelles (tres rares dans les video-clubs "normaux") et ont 
quelques titres en location, une cinquantaine chacun. La location est de 
100 F la semaine, a quoi il faut ajouter le droit d'entree dans 1'etablissement. 

- Videlec, 165 cours Lafayette est essentiellement un magasin de vente de materiel 
video (professionnel, semi-professionnel et amateur). L'activite de video-club 
proprement dite y est inexistante. 

- Nous avons remarque dans un cafe de la rue Duquesne, le Triton, un depot de 
video-cassettes en location (une quarantaine de titres). Le gerant n'a pas 
voulu nous dire quel video-club les lui fournissait. 

II semble que cette pratique de depot-relais soit assez repandue, mais on 
conviendra que la recherche des informations etait ici particulierement 
difficile et nous nous en sommes tenus la. 

- Enfin, a titre documentaire, nous donnons ci-dessous une liste des etablissements 
repertories par nos sources et qui ont cesse depuis 2 a 3 ans leur activite 
ou se sont reconvertis. 

.-Video Contact France, 1 place d'Albon, 1er 

. Futura Video, 48 rue Ferrandiere, 2e 

. Rotary Video, 6 rue Alphonse Fochier, 2e 

. Video K7, 26 quai St Antoine, 2e 

. A1 Samman Amine, 30 cours de la Liberte, 3e 

. Delta Electronic, 34 cours de la Liberte, 3e 
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. Repere-Videoland, 47 rue Bonnand, 3e 

. Somevi Xoucy Video, 20 rue Bara, 3e 

. Super Video-Club 2000, 124 avenue de Saxe, 3e 

. Gilles Chollet, 24 avenue Marechal de Saxe, 6e 

. Video Duquesne, 49 rue Duquesne, 6e 

. Video K7, 105 rue de Crequi, 6e [voir aussi 26 quai St Antoine : Video-Club 
du RhoneJ 

. Helene Durand-Videoland, 4 place Jules Guesde, 7e 

. Festival, 102 rue de la Guillotiere, 7e 

. Videocenter, 45 rue de la Guillotiere, 7e 

. Alain-Jean Bideau, 10 rue Marietton, 9e. 

3.2. IMPLANTAIIQN ET REPARTITION 

Les deux cartes ci-dessous permettent de mettre en evidence les 
principales caracteristiques de 11implantation des video-clubs lyonnais. 

- Sur la carte n°1 sont representes les video-clubs en activite. 
Chacun d'eux est materialise par un cenie dont le centre est situe a 
11emplacement de 11etablissement. L1importance de la sphere de chaque video-
club correspond a son importance relative par rapport aux autres, 11echelle 
choisie etant le nombre de cassettes en location. p. 2.4 ) 

- Sur la carte n°2 figurent deux renseignements distincts : KP-25) 

1) 1'emplacement de tous les video clubs cites dans la liste du 
paragraphe precedent, representes chacun par un point. 

2) en strie, les zones de chalandise de 11exploitation cinematographique, 

. L'implantation geographique des etablissements est tres inegalement 
repartie, a la fois selon les arrondissements et selon les zones de chalandise. 
Le premier arrondissement n'est pas represente. La "Presqu'ile" (1er et 2e . 
arrdts), centre de la ville, est d' ailleurs pauvre en implantations : deux 
adresses seulement (sans compter les boutiques specialisees citees en annexe 
du tableau et sur lesquelles nous ne reviendrons pas). On trouve en revanche 
une tres forte implantation dans les 3e et 6e arrondissements. Le cas du 3e 
est un peu particulier, car il s'agit d'un vaste arrondissement qui s'etend 
des quais du Rhone a Montchat. Le fait que 1'on compte 3 video-clubs sur cette 
superficie n'est donc pas en soi remarquable. II en va tout autrement du 6e, 
ou on constate a la fois une forte implantation (4 adresses) et une nette 
concentration de part et d'autre de l'axe Cours Vitton-avenue Franklin 
Roosevelt, du chemin de fer aux quais. Les vastes 7e et 8e arrondissements 
sont representes respectivement par 3 et 2 adresses. Trois d'entre elles sont 
assez excentrees : Avenue des Freres Lumiere, Route de Vienne, Mairie du 8e. 
Le 4e, le 5e et le 9e arrondissements sont representes chacun par un etablis-
sement. La encore, il faut souligner 1'implantation tres eloignee du centre 
de deux d'entre eux, celui de Vaise et surtout celui de la Croix-Rousse qui 
offre le paradoxe supplementaire d'etre a la fois le plus important de tous -
et de loin - et le plus eloigne d'une zone de commerce ou d'echanges. 

Certes, la fidelisation de la clientele permet dans de nombreux cas de 
pallier les inconvenients d'une implantation a priori defavorable. Dans le 
cas du video-club Rossi de la Croix-Rousse, il exerce de toutes fagons, par 
son volume, un tel rayonnement, non seulement sur 1'arrondissement, mais sur 
Lyon et tout le nord de la Communaute urbaine, que sa situation geographique 
ne peut plus etre consideree comme significative, L'hypertrophie aboutit ici 
au meme resultat que la specialisation, elle soumet la reussite a de tout 
autres criteres que "1'emplacement", pourtant si essentiel dans le commerce. 
Dans cette perspective, le petit Scopitone du quartier St Jean, avec ses 
cassettes de video musicales importees, rejoint Rossi dans une meme 



"indifference" relative k l1implantation. Tous les autres viddo-clubs 
sont, eux, tributaires d'une clientele de quartier, ce qui les met 
parfois en concurrence directe les uns avec les autres lorsqu'ils sont 
plusieurs a desservir une zone precisement circonscrite : c'est le cas 
dans le 6e (Video-Foch et Video 6) et plus encore dans le 3e, avec troig 
etablissements dans un rayon de 200 metres autour de la place Aristide 
Briand. 

Cela dit, l1implantation excentree de certains dtablissements peut 
s'expliquer (dans le cas des reussites) par le fait que les zones 
eloignees du centre sont aussi celles ou 1'exploitation cinematographique 
est la plus faible. Les residants de ces zones, on peut le penser, sont 
aussi ceux qui iront le moins volontiers au cinema, parce que cela les 
oblige chaque fois a un deplacement important. Ils sont donc a priori 
une clientele potentielle pour les video-clubs proches de leur domicile 
ou ils pourront s'approvisionner en films sans quitter leur quartier (1). 

Quant a la comparaison entre 1'implantation des salles de cinema 
et des video-clubs, on remarquera simplement que, des deux principales 
zones de chalandisede l1expioitation en salles, 1'une, la Presqu'ile 
(25 ecrans) est tres pauvre en magasins video et 1'autre, la Part-Dieu 
(14 ecrans), n'en a aucun. Cet exemple precis peut eclairer utilement 

" les reinarques generales qui ont ete faites au premier chapitre de cette 
seconde partie. II n'est pas pour autant interdit de ne voir dans cet 
etat de choses qu'une coincidence. 

. La repartition geographique se double d'une seconde repartition. 
selon 1'importance et la diversite des services offerts. II y a d'ailleurs 
interaction de l'une a 1'autre. Le video-club de la Croix-Rousse, avec 
ses 13 000 titres, offre un eventail 4 fois et demie plus large que 
le plus important de ses concurrents. A cote de ce "geant" tous les 
autres font figure de lilliputiens, et leurs possibllites d'extension 
semblent d'autant plus limitees que le succes du chef de file ne se 
dement pas. II est de fait qu'a Lyon ce desequilibre reste supportable 
en particulier pour des raisons de topographie, qui font que Rossi, 
drainant surtout la population du secteur nord de 1'agglomeration, laisse 
aux autres une chance de trauver leur clientele dans leur quartier. On 
n'en est pas moins a la limite d'une situation de "position dominante" et 
il n'y a pas de doute que dans une ville moins importante, en cette 
periode de crise, le gigantisme de cet etablissement aurait entraine la 
disparition de la quasi totalite de ses concurrents. L'avenir dira, 
lorsque la video aura reellement conquis sa place dans le marche audio-
visuel en France, s'il ne fallait pas attribuer a Rossi et a son succes 
au moins une partie des raisons qui ont conduit depuis plusieurs mois 
tant de video-clubs lyonnais a la chute. En d'autres termes, a la dechar-
ge de ceux qui mettent la cle sous la porte, peut-on dire que la "crise" 
n'explique pas tout, ni le manque d1imagination ou la mauvaise gestion : 
quand on a affaire a trop forte partie... 

»Cooperation et regroupements. En dehors d'un groupe de 3 boutiques 
gerees ensemble, les video-clubs lyonnais sont independants les uns des 
autres. Des formules de cooperation ont exist6 ou existent (Lyon-Vidio, 
Canal Video) mais n'ont guere produit que des accords de publicite 
commune. II en va autrement en banlieue, en particulier avec Videoland, 
qui regroupe plusieurs etablissements a Oullins, St Fons, Villeurbanne 

(1) Les bibliotheques municipales connaissent bien ce phenomene : des qu'une ville 
s'accroit notablement, la necessite des annexes de quartier se fait sentir. Une 
enquete faite par les bibliotheques de la Ville de Paris pour 1'etablissement de 
leur schema directeur avait montre que le public, dans sa grande majorite, cessait 
de se rendre a la bibliotheque si elle etait eloignee de plus de 800 metres du 
domicile. 



(ses antennes sur Lyon meme ont disparu). En tout etat de cause, s'il 
existe a Lyon et dans la region un phenomene de domination, c'est celui 
d'un video-club plus grand que les autres et non celui d'une chaine 
d1 etablissements qui reduirait a quia les rares independants. 

REPARTITION DES VIDEO CLUBS LYONNAIS PAR IMPORTANCE 

(en nombre de cassettes proposees a la location) 

ROSSI 

LYON VIDEO CLUB 

V 2001 

MARIETTON 

VIDEO PROMO 

VIDEO FOCH 

GAMBETTA + SAXE + VIENNE 

SVC SOGETAL 

RCB CHANOINAT 

TRANSIT MELODY 

FELIX FAURE 

VIDEO 6 

SCOPITONE 

BADEAU 

VISION BACHUT 

- TABLEAU 4 -
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f////\ salles de cinema. 
• video-clubs dtsparus 

video-clubs en achvihe 

moNTCHAT 



PART DE ROSSI 
DANS LE MARCHE 

IMPORTANCE COMPAREE DES STANDARDS 
(en nombre de cassettes proposees) 

ROSSI TOUS LES VHS V 2000 BETAMAX 
AUTRES 

- TABLEAU 5 - - TABLEAU 6 -

3.3. EVALUATION ECONOMIOUE 

L'enquete comprenait plusieurs questions assez precises concernant 
la gestion et le bilan financier des video-clubs. Comme on peut le penser, 
c'est sur ces questions-la que les personnes interrogees ont donne le 
moins volontiers des informations. Trois etablissements seulement ont 
accepte de citer le montant (approximatif) de leur chiffre d'affaires. 
Les donnees peuvent malgre tout etre considerees comme exploitables, 
dans la mesure ou le plus important, Rossi, figure dans ce groupe. II 
annonce un C.A. annuel brut de 7 a 8 millions de francs (les deux autres 
reponses sont : 250 000 F et 800 000 F). 

II s1agit bien de savoir si 1'activite commerciale qui consiste 
a louer ou a vendre des video-cassettes pre-enregistrees est ou non 
rentable, en soi d'abord (c'est-a-dire sans tenir compte des aleas de la 
situation economique generale) et dans le contexte actuel d'autre part, 
II est necessaire de faire cette distinction, dans la mesure ou la 
conjoncture en 1986 pourrait laisser conclure trop vite a la non-rentabi-
lite. 

En fait, il nous semble que les tarifs relativement eleves pratiques 
par les video-clubs et le fait que le pret soit consenti pour une duree 
tres breve (ce qui represente en fait une augmentation du tarif apparent) 
garantissent les etablissements contre de trop graves deboires, en leur 
assurant une marge suffisante, mais cette garantie ne s'applique que 
pour les video-clubs regulierement achalandes. Rien de nouveau a cela : 
on ne peut s'en sortir que si on a des clients ! Et encore faut-il la 
aussi nuancer. Car 1'accroissement de 1'activite, des qu'il depasse un 
certain niveau, conduit a alourdir les charges (personnel notamment), la 
gestion devient alors difficile et le profit plus aleatoire. 
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Aux questions : "Quels sont vos principaux postes de charge et 
quelles sont a vos yeux les charges les plus lourdes les reponses 
citees etaient, dans 1'ordre : 

- pour la question 1 : loyer, taxe professionnelle, salaires et 
charges sociales, chauffage et electricite, achat de cassettes, publicite 
et promotion, remboursement d*emprunts, impots, sont les postes les 
plus souvent cites. 

- pour la question 2 : impots (8 citations), taxe professionnelle 
(6), salaires et charges sociales (5), achat de cassettes (4), loyer (3), 
chauffage (1). 

II n'est pas sans interet de donner a titre d'exemple deux evaluations 
chiffrees fournies par deux etablissements 

1er etablissement 
(VIDEO 6) 

2eme etablissement 
(SCOPITONE) 

loyer 
remboursements 
taxe profession 

nelle 
salaires et 

charges 
* achats de K7 
(dont TVA 
demarque incon 

nue 

50 000 
50 000 

5 000 

150 000 
300 000 

120 000 F !) 

15 000 

* loyer 
remboursement 

chauffage, 
electricite 

22 000 
60 000 

12 000 

(*) 1'asterisque signale les charges considerees comme les plus lourdes 
par ces etablissements. 

- Ces chiffres sont donnes pour 1 an. 

- Video 6, qui a rendu un questionnaire tres complet, est le seul a 
annoncer sans forfanterie un C.A. "en baisse actuellement". 

On doit regretter ici que Rossi n'ait pu donner le detail de ses 
charges, ce qui aurait ete tres eclairant, en particulier condernant 
le montant des salaires et charges sociales (10 a 12 employes), mais 
dans cet etablissement la comptabilite commune des magasins (fournitures 
automobiles et video) fait qu'il est tres difficile de determiner le 
poids specifique des charges pour chaque activite. 

Quoiqu1il en soit, on peut dresser un etat general du secteur du 
point de vue economique, a travers les constatations suivantes : 

- 1'importance des video-clubs au sein du commerce de detail lyonnais 
est negligeable. 

- les incidences sont faibles sur le marche de l'emploi. Les video-
clubs sont de petits employeurs : la plupart des etablissements sont 
trop modestes pour exiger plus de 2 emplois a temps plein, d'ailleurs 
tres souvent occupes par les gerants eux-memes ou des membres de leur 
famille. Hors Rossi, cite plus haut, les "gros" employeurs annoncent 
3 ou 4 salaries, dont certains a mi-temps, 8 etablissements declarent 
n'employer aucune personne a plein temps en dehors d'eux-memes, 

- les charges sont dans 1'ensemble les memes que dans le reste du 
commerce de detail, en particulier : loyers et remboursements de 
credits, salaires, frais de chauffage, d'electricite et d'entretien, 
impots et taxe professionnelle (tres mal ressentia dans 1'ensemble). 
A cela s'ajoutent les charges specifiques, en particulier 1'achat de 
fournitures, c'est a dire les cassettes, qui se distinguent de leur 
equivalent dans la plupart des autres commerces par la presence, jugee 
aberrante et inacceptable par 100 % des etablissements interroges^. 
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d'une TVA de 33 % qui represente, pour 1'acquisition annuelle de 
3000 cassettes (Rossi), pas loin d'1 million de francs. 

- Les acteurs du marche, malgre une grogne quasi generale, declarent 
en majorite un C.A. "stable". La crise, reelle, n'a pas encore 
engendre, semble-t-il, de catastrophisme. 

LES PRESTATIQNS 

Tous les video-clubs interroges le declarent sans ambages : louer des 
cassettes est pour eux plus avantageux que d'en vendre. Aussi ne s'etonnera 
t-on pas que la prestation essentielle offerte par les video-clubs lyonnais 
soit la LOCATION, a titre onereux et pour une duree limitee,de cassettes 
destinees a un usage prive, c'est a dire, selon la loi, restreint au 
"cercle de famille". 

4.1. CONDITIONS GENERALES 

4.1.1. Horaires 

Les video-clubs sont en general ouverts aux heures habituelles du 
commerce, 10-20 h en moyenne, avec quelques variantes, et fermes les 
dimanches et jours feries. La frequentation la plus elevee intervient 
les samedis. 

4.1.2. Inscriptions 

En principe, un club se caracterise par le fait que ses membres sont 
regulierement inscrits et qu'ils peuvent temoigner de leur appartenance 
au dit club en exhibant une carte qui leur a ete delivree. Dans la realite, 
le mot f|e recouvre plus en fait qu'un commerce comme un autre. Les 
etablissements ont cependant conserve l'habitude d'etablir des cartes au 
nom de leurs clients et d'inscrire leurs identites sur un cahier ou un 
fichier. La carte n'est pas accompagnee d'un droit d'inscription, sauf 
chez Video Promo (20 F. de frais de dossier). 

4.2. LA LOCATION 

4.2.1. Modalites 

Elles sont ttes diversifiees. Dans six etablissements, 1'inscription 
prend en fait la forme d'abonnements : 

- soit a la duree, l'abonnement a vie etant pratique dans plusieurs 
d'entre eux. 

- soit carte a coupons (pour 10, 20 ou 30 films) assortie de 
reductions. 

Dans le cas d'abonnement ou de carte a coupons le video-club enregistre 
une fois pour toutes l'identite de son client et il n'est pas toujours 
demande de caution, mais la pratique de la caution est la plupart du 
temps distincte du fait que l'on s'abonne ou non, 

Les video-clubs pratiquent" en effet assez souvent plusieurs formules 
a la fois. Ils proposent des abonnements, avec ou sans caution et d'autre 
part louent egalement a des non-abonnes, la aussi avec ou sans caution. 
Dans tous les cas, il.est demande une garantie au client, qui peut etre : 

- soit le versement d'une caution, variant de 500 a 1000 francs, versee 
sous la forme d'un cheque restitue au bout d'un an. 

- soit le depot ou la copie d'une piece d'identite ou d'une justifi-
cation de domicile. 



- 29 -

LES FORMULES 

ABONNEMENTS 6 
(dont 2 a vie) 

dont 3 avec caution 6 
(dont 2 a vie) 

3 sans caution 

SANS 
ABONNEMENTS 

14 dont 7 avec caution 

7 sans caution 

(II s'agit d'une statistique par formules et non par etablissements : 
certains proposent jusqu'a 4 modalites differentes a leurs clients). 

La majorite est au non-abonnement. Pour la pratique de la caution 
la repartition est equilibree. 

4.2.2. Tarifs 

Une cassette se loue entre 15 et 40 francs, selon les cas. 25 F est 
le prix le plus courant pour une nouveaute, 20 F pour un film ancien. 
Scopitone propose ses videos musicales a 15 F. 

Certains etablissements font des promotions : d'une part, on l'a 
vu, en louant moins cher certains films plus anciens, mais aussi en 
offrant une cassette gratuite pour la location simultanee ou consecutive 
de 5, 10 ou 20 cassettes. Sogetal, Video-Club, Transit Melody, RCB 
pratiquent deux tarifs : un normal, et un autre, plus avantageux, pour 
les abonnes. 

4.2.3. Duree de la location 

C'est 1'une des caracteristiques des video-clubs qui etonnera le 
plus les bibliothecaires : les cassettes sont louees pour une duree 
tres breve : 24 heures ou le week end. Les retards sont penalises, a 
raison la plupart du temps de 10 F par jour et par cassette. Pour les 
nouveautes, Rossi fait payer 25 F par jour supplementaire. 

- En fait, limitee ainsi a 24 heures, la location d'une cassette 
a ce prix-la represente ou peu s'en faut le prix d'une place de cinema. 
Mais il est juste d'ajouter que dans de tres nombreux cas, ce delai suffit 
a beaucoup d'emprunteurs pour repiquer la cassette avec le magnetoscope 
d'un ami. Et s1il s1agit seulement de visionner, un film ne dure en 
moyenne qu'1 h 30. 

4.2.4. Quantite du pret 

Reponse unanime : on peut emprunter en une fois autant de cassettes 
que 1'gn veut ! 

4.3. L'ECHANGE 

L'echange est une formule originale qui ne semble plus etre prati-
quee que par un etablissement a Lyon, V 2001, cours Vitton. La formule 
est la suivante : vous achetez, pour vous-meme, une cassette enregistree. 
Lorsque vous le desirez (delai illimite), vous apportez cette cassette au 
video-club et vous 1'echangez contre une autre, que vous avez choisie sur 
le rayon special "echange", moyennant une somme de 50 F. Vous cessez alors 
d'etre proprietaire de la 1ere cassette et le devenez de la seconde. 
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Ensuite, et toujours lorsque vous le voulez, vous rapportez 
la seconde cassette et l'echangez a nouveau contre une troisieme, 
toujours pour 50 francs, et ainsi de suite. Le video-club, dans cette 
formule, sert d'intermediaire et fait payer son service par le forfait 
demande, mais il n'est pas proprietaire des documents. 

II s'agit d'une alternative a la location, sans les contraintes de 
temps imposees par celle--ci. La difference la plus notable est bien sur 
dans la mise de fonds initiale. En realite, on se rapproche ici du 
fonctionnement reel d'un club, le principe etant de mettre son bien dans 
un pot commun utilisable ensuite a merci. C'est ainsi que fonctionnaient, 
dans les annees 50, les premieres discotheques universitaires aux Etats-
Unis, qui inspirerent ensuite Jean Vilar et Jean Rouvet pour la creation, 
en 1959, de la Discotheque de France (1). 

4.4. LES STANDAKDS 

En matiere de video, ou il n'y a pas de standardisation a l'echelle 
mondiale (2), la richesse d'un catalogue est etroitement liee a la fois 
a la vitalite de l'edition dans le standard donne et a l'importance du 
parc de lecteurs correspondants. 

L'annonce faite recemment par la societe Philips qu'elle allait ceseer 
de commercialiser des cassettes en V 2000 fait qu'il ne restera bientSt sur 
le marche que deux concurrents, VHS et BETAMAX, le second etant tres 
minoritaire. Du moins pour ce qui regarde les standards "commerciaux". Mais 
on ne trouve pas de 3/4 de pouce dans les video-clubs et pour le moment 
(mais cela pourrait changer) le 1/4 de pouce n'y a pas encore fait son 
apparition. 

A Lyon, sur 17 etablissements : 

- 1 seul, Badeau, propose des cassettes en Betamax. 

- Le V 2000 est represente dans 3 video-clubs : Rossi, Vision-Bachut, 
Super Video-Club Gambetta. Seul Rossi propose un choix substantiel de 
2 a 3000 titres - presque tous egalement proposes en VHS dans le meme 
etablissement. Les cassettes V 2000 du Super Video-Club Gambetta etaient 
presentes jusqu'au debut de mai dans un autre magasin tenu par le meme 
gerant, 124 avenue de Saxe. La fermeture de cette antenne n'est peut-etre 
pas etrangere a 1'annonce de l'arret de la commercialisation des V 2000. 
Cet arret devrait commencer a faire sentir ses effets dans les prochains 
mois, lorsque l'absence de nouveautes entrainera un tres rapide vieillis-
sement des fonds et une chute de la demande. 

- Tous les autres etablissements ne proposent que des cassettes VHS, 
standard qui detient, ici comme ailleurs, une majorite ecrasante. 

- Nous avons dit (1ere partie, les cessions de droit) que le standard 
frangais pour 1'image etait le Secam. Les pays voisins du nStre utilisent 
le PAL. Le video-club Scopitone importe des videos musicales de Grande 
Bretagne, qui sont dans ce dernier standard et ne peuvent donc etre 
louees que par des clients equipes de materiels bi (ou tri)-standards. 

4.5. LES FONDS 

4.5.1. Donnees generales 

Ce qui fait tout l'interet d'un video-club, comme d'une bibliotheque, 
c'est bitifl sur son fonds. En la matiere, reconnaissons que les video-clubs 

(1) voir : DAUDRIX (Jean-Marie). - La Discotheque de France : une aventure 
culturelle. - Paris : Discotheque de France, 1935. 

(2) voir : HERZAFT (Gerard). - Pour une mediatheque, op. cit. p.88 et sq. 
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ont longtemps traine avec eux une mauvaise reputation qui n'est plus guere 
justifiee, au moins sur deux aspects : 

- la quantite des films proposes. 

- 1'eventail des genres representes. On est loin aujourd'hui des 
premiers balbutiements, ou on ne trouvait guere dans les video-clubs 
que du porno et des films d'horreur. Certes, on y trouve toujours du porno 
et de l'horreur (et pourquoi pas ?) mais dans des proportions qui rejoignent 
peu ou prou 1'importance relative de ces deux genres dans la production 
cinematographique et dans la programmation des salles de cinema. 

Conformement au schemoieditorial, les cassettes proposees dans les 
video-clubs lyonnais sont, a plus de 95 % , des films de cinema (qu'ils 
aient deja ete exploites ou non en salle). Dans les 5 % restant, on trouve : 

- des telefilms. II ne s'agit d'ailleurs pas de productions tournees 
en video et congues pour une exploitation en video-club, mais de films-
pellicu(e diffuses a la television et commercialises ensuite en video. 
Le cas est, en fait, rare et on trouve dans cette categorie tres peu de 
productions franeaises. Nous avons releve, a titre d'exemple, Kane et Abel, 
telefilm americain en plusieurs parties, jamais diffuse sur les chaines 
de TV frangaises et edite en video-cassettes par Embassy avec le renfort 
d'une tres importante PLV £Publicite sur les lieux de vente^ • Ce fut un 
des succes de l'hiver dans les video-clubs. 

- quelques tres rares cassettes "documentaires". En fait, la encore, 
il ne s'agit pratiquement jamais de productions video originales et les 
gerants classent souvent dans cette categorie les films de cinema "a sujet 
documentaire", en d'autres termes tout ce qui n'est pas de la fiction, comme 
par exemple les series animalieres de Frederic Rossif. Exceptions : les 
cours de danse, 1'aerobic, le sport. Mais nous n'avons vu nulle part : 
films d'information, courts metrages, films scientifiques, series pedago-
giques, enquetes, etc. Dans le plus important video-club, Rossi, ce 
secteur ne doit pas de toutes fagons depasser 100 titres. 

- les video musicales. Dans cette categorie figurent surtout des 
filmages de concerts (de rock ou de varietes), peu ou pas d'operas, les 
comedies musicales (qui sont des films "de cinema"), le tout classe dans 
une meme rubrique "musique". 

- des jeux video, mais ils sont essentiellement proposes a la vente. 
En outre, leur commercialisation se fait aussi bien dans les boutiques 
de jeux ou de materiel electronique que dans les video-clubs. 

L'essentiel, ce sont donc les films, Les video-clubs constituent 
bien un "second marche" pour 1'industrie cinematographique et ne revendi-
quent a ce sujet (sauf exception) aucune originalite par rapport a ce 
marche du cinema. Qu'on le deplore ou non, le fait est la, Des lors, la 
politique des video-clubs s'aligne elle-meme sur celle de 1'exploitation 
et en reproduit la plupart des caracteristiques, Le gerant du video-club 
est d'abord, c'est naturel, soucieux de la rentabilite de son commerce, 
comme 1'exploitant d'une salle est desireux de faire le plus d'entrees 
possibles. C'est donc le "grand public" qui est alors privilegie. II ne 
nous appartient pas de juger une telle situation ; cependant, nous avons 
reproduit (voir annexe n° 5 ) un article du mensuel de bandes dessinees 
Fluide glacial, paru dans le n° 113 de novembre 1985, ecrit et illustre 
par Bruno Leandri, qui, manifeste, lui, et avec humeur, son depit de 
voir ainsi la video condamnee pour le moment a reproduire les pires 
defauts de l'industrie cinematographique sans offrir une alternative comme 
c'est le cas avec le cinema d'art et d'essai pour 1'exploitation en salles t 
Cet article meritait a notre avis d'etre cite egalement parce qu'il 
eclaire bien un phenomene concomitant : 

. le fait que la video soit le plus souvent geree par des gens qui 
ne sont a priori en rien prepares a ce metier. II ne s'agit pas, 
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on s'en doute, de laisser croire que les gerants de video-clubs ne sont 
pas capables de proposer a leurs clients (et a ceux qui pourraient le 
devenir) autre chose que ce "n1importe quoi" evoque par Leandri, Mais 
simplement de souligner 1'absence generale de politique d'achats des 
video-clubs, ce que Leandri nomme "le decalage entre les vendeurs et 
les produits vendus". A ce sujet, les reponses a la question 9 du 
questionnaire sont tres significatives, Presque touS repondent que pour 
eux la video est un choix et que parmi leurs motivations figure souvent 
en bonne place le gout du cinema £mais plus rarement leurs "connaissances 
en matiere audiovisuelle"*]. Cependant, nous avons eu avec M, Rossi le 
dialogue suivant : 

- Pourquoi avez-vous ouvert un video club ? 

- Parce que j'en ai vu un et que cela m'a donne 1'envie de faire 
la meme chose. 

- Allez-vous souvent au cinema ? (question n° 43) 

- Jamais ! 

- Et avant d'avoir un video-club, y alliez-vous ? 

- Jamais ! 

Dix gerants sur dix-sept declarent d'ailleurs n'aller au cinema que 
rarement ou n'y aller jamais. 

- Certes, mais precisement les video-clubs sont ce qui remplace le 
cinema et evite d'y aller. 

- Est-ce vraiment obligatoire ? Ecouter des disques convaine-il de 
ne plus jamais aller au concert ? 

4.5.2. Eventail des genres 

• Representativite. En depit des nuances apportees dans les paragra-
phes precedents, on peut dire que tous les genres de films sont representes 
dans les video-clubs, mais de maniere inegale, a la fois globalement et 
selon les etablissements. La responsabilite de ces desequilibres est a 
porter au compte des video-clubs, certes, qui n'achetent que ce qu'ils 
veulent et sont tres tributaires d'un public dans l'ensemble, on peut le 
dire, assez peu curieux et porte a se diriger toujours vers le meme genre 
de films, mais aussi au compte des editeurs, dont la politique est simple-
ment limitee par les aleas de la demande. 

A la question 24 (les genres), la majorite a repondu en cochant 
toutes les cases. On peut donc en deduire que l'on trouve dans les video-
clubs lyonnais a peu pres tout ce qu'on trouve dans les catalogues des 
firmes cinematographiques. Sans prejuger de leur succes, voici les genres 
les mieux representes dans les fonds : 

- aventure, action (type Rambo, Rocky, James Bond , films de guerre, 
etc.) 

- horreur, epouvante (de Massacre a la tronconneuse a tous les films 
avec monstres, Une place a part devrait etre faite au fantastique 
et a la science-fiction, mais dans les rayons, ces deux genres sont 
souvent confondus dans le premier. Ainsi, un film comme Alien 
figure-t-il aussi bien comme film fantastique que comme film 
d'epouvante). 

- drame psychologique (genre fourre-tout oii l'on trouve en fait tous 
les films dramatiques que ne ressortissent pas un genre nettement 
defini. Cela va de Taxi Driver o, Peril en la demeure). 

- comedie, comique. 

- erotique et pornographique (1) 

(1) "La pornographie" etant, selon le mot de Robbe-Grillet, "1'erotisme des autres", 
nous ne chercherons pas a departager les deux genres par des exemples ... 
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- policier, espionnage et en general tous les films d1intrigue 
criminelle. 

Sont representes aussi, mais en general en moins grand nombre : 

- comedie musicale 

- western 

- karate et kung fu 

A part, il faut ranger : 

- les films pour enfants, genre tres largement domine, on s'en doute, 
par le dessin anime, dont le rayon est abondamment pourvu chez 
Rossi, par exemple. Mais on ne peut pas dire qu'il existe dans les 
video-clubs des "secteurs" enfants comme il existe dans les 
bibliotheques des sections enfantines. 

En tres petit nombre : grands classiques du cinema mondial (parmi les 
titres recemment edites : la Comtesse aux pieds nus. de Mankiewicz 
- en v.f.), films d'auteurs reputes difficiles (Duras, Pasolini, 
Arrabal se trouvent), films politiques, fresques historiques 
(quelques classiques du grand spectacle hollywoodien comme Les Dix 
commandements). cinematographies non occidentales. 

. Quant aux preferences, elles vont manifestement et a peu pres dans 
un ordre decroissant a : policier, horreur et epouvante, aventure et 
action, comique, X. 

N.B. Le classement par genres que nous avions choisi pour le questionnaire 
provient de Pariscope et du defunt Guide Akai des videocassettes. Disons, 
sans insister car nous allons revenir sur cette question, qu'il est remar-
quable par sort flou, son incoherence et surtout son absence totale de 
consideration pour le caractere, la valeur esthetique, la place historique 
des films, ou la sirnple distinction entre les categories commerciales 
(series A, B, superproductions, films a petits budgets, etc.). Neanmoins, 
c'est le classement le plus couramment utilise dans les video-clubs. 

4.5.3. iieux "betes noires" : le noir-et-blanc et les versions 
originales sous-titrees. 

(cf. questionnaire, questions 27 et 28). 

Une enquete de Tele-Cine-Video (n° de septembre 1985), faite aupres 
des editeurs de films montre que dans leur tres grande majorite, les 
video-clubs rejettent les films en noir et blanc et les versions originales 
sous-titrees, arguant du fait que ce rejet est d'abord celui de la 
clientele. Cette enquete est commentee par Alain de Benoist dans sa 
rubrique video du Figaro-magazine (n° du samedi 5 octobre 1985, p.70). 
Avec, on s'en doute, beaucoup d'amertume : "Telle est la situation au bout 
de quatre a cinq ans de video tous azimuts : la qualite ne plait pas. Les 
cinephiles ont beau repeter que voir un film etranger en version doublee 
est une heresie, c'est peine perdue. Le spectateur video ne veut pas de 
films a these, pas de grands classiques, et, moindre effort oblige, la 
lecture des sous-titres constitue apparemment pour lui un effort insur-
montable : le cinema etait un art, il est devenu une distraction". 

A la question posee aux gerants : "Vous-memes, preferez-vous voir 
les films en v.o. ou en v.f. ?", 16 sur 17 declarent preferer la v.f. 
Rien d'etonnant a cela : c'est aussi le gout de la tres grande majorite 
du public. Les cinephiles des tres grandes villes comme Lyon ont bien de 
la chance de se voir regulierement proposer les films etrangers, meme 
les nouveautes "grand-public", en v.o. Dans ce domaine, 1'edition video 
ne fait pas, cependant, que s'aligner sur les habitudes de 11exploitation 
en salles, elle les aggrave. Car il est difficile de comprendre pourquoi 
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les gerants des video-clubs,dans une ville corame Lyon, ne cherchent pas 
a s'attacher cette part non negligeable du public qui consomme de la 
v.o. dans la ville, en proposant des titres plus nombreux. II est vrai 
que, comme pour l'art et l'essai, le fait qu'il s'agisse d'un marche 
tout a fait minoritaire conduit a un cercle vicieux : si les gerants 
de video-clubs achetent des v.o. ou des films difficiles, ils ne les 
loueront que tres peu ou pas du tout. Donc ils n'en achetent pas, ou 
rarement. Et les amateurs ne frequentent pas les video-clubs parce qu'ils 
n'y trouvent pas ce qu'ils cherchent. 

A Lyon, declarent avoir peu ou tres peu de v.o. : 12 etablissements 
" n'en avoir pas du tout : 3 etablissements 
" en avoir regulierement : 2 etablissements 

Quant au noir-et-blanc, il constitue, selon les chiffres fournis 
par les etablissements eux-memes, de 1 a 20 % des fonds. II faut distinguer 
dans ce domaine les films recents tournes en noir et blance (Vivement 
dimanche, de Truffaut ; Raging Bull, de Scorsese ; Manhattan. de Woody 
Allen...) qui sont bien acceptes, l'attrait de la nouveaute et le bruit 
du succes en salle compensant le rejet a priori, et les films plus anciens 
en noir et blanc, qui sont rares. II s'agit souvent de films du repertoire, 
des classiques a grand succes public. Les rares tentatives pour commercia-
liser en video de veritables series articulees sur l'histoire de l'art 
cinematographique, comme par exemple La Memoire du cinema, animee par 
Armand Panigel pour RCV, ont essuye des echecs cuisants. 

4.5.4. Quel choix ? 

Ou : de la difference qu'il y a entre "classer" et "distinguer". 

Ce qui frappe le plus quand on flane devant les rayonnages des 
video-clubs lyonnais, une fois le premier moment passe, qui donne presque 
toujours une impression favorable, a cause de la multiplication de ces 
affiches en miniature qui sont autant d'invites, c'est que derriere le 
classement apparent, tout est melange. Ou, pour paraitre moins "critique",^ 
pourrait-on dire, tout est si eloigne a la fois des soucis habituels 
de classification methodique du bibliothecaire et des classifications 
esthetiques du cinephile moyen, que le flaneur se trouve desempare. 
Nous reviendrons plus precisement sur cette question du classement dans 
le chapitre suivant consacre au fonctionnement des video-clubs. Ce que 
nous voulons seulement souligner ici a trait a la nature des choix 
proposes : dans la plupart des cas, les etablissements ne font a priori 
aucune distinction entre les films. Le caractere sommaire du classement 
par genres cache en fait une absence de classement, le rayon du video-
club est un "fourre-tout". Ce qui importe le plus est d'avoir beaucoup 
de titres dans le genre demande, d'avoir beaucoup de nouveautes et 
d'exposer des "couvertures" (c'est a dire des reproductions d'affiches) 
allechantes, image et titre. Comme pouvait le remarquer Martine Cotrel 
en 1984 dans son memoire sur la presse video (cf. bibliographie), les 
video-clubs ne diffusent pas la presse video grand public dans leurs 
magasins. Je n'ai moi-meme trouve nulle part, ni dans la partie reservee 
au public, ni derriere les comptoirs, aucun exemplaire d'un quelconque 
guide critique ou d'un dictionnaire de films, tel que le Guide Akai 
des videocassettes. C'est symptomatique d'une absence presque generale 
de distance critique envers le produit propose et d'une indifference 
singuliere a 1'information specialisee des lors qu'elle n'est plus 
seulement signaletique mais aussi analytique ou critique. Et meme, je 
n'ai vu nulle part d'exemplaire du guide annuel de Tele-Cine-Video. qui 
devrait etre pourtant la biblfe- des video-clubs, non seulement pour les 
gerants, dont je suppose qu'ils s'en servent quand meme parfois, mais 
aussi pour le public. 

Ce qui est aujourd'hui absent des video-clubs, c'est tout ce qui 
a nos yeux de bibliothecaires devrait constituer l'ossature de veritables 
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collecticms : le repertoire cinematographique considere dans sa coherence 
historique et esthetique, d'une part ; 1'audio-visuel non rattache au 
cinema, d'autre part. On ne voit pas, dans la realite, de lien entre 
l'etat des fonds et leur possible dimension encyclopedique. II faut bien 
poser cette non-equation : 

Plus precisement encore, sachant que le film de cinema remplit 
95 % des rayons des etablissements, ajoutons que l'amour du cinema, 
considere comme un moyen d'expression et non seulement comme un objet 
consommable, tient une part negligeable dans leur succes. Le public des 
video-clubs ne se compose pas en majorite de cinephiles, quoiqu'il puisse 
en dire, mais de consommateurs d'images. II y a la une nuance, certains 
diraient un divorce. Mais il faut croire a l'evolution des choses et ne 
pas faire si tot le proces d'une pratique qui n'a pas encore trouve ses 
equilibres. 

4.5.5. Des fonds d'actualite 

La pression sur les nouveautes semble tres forte dans les video-clubs, 
comme le signale M. Goeusse dans l'entretien reproduit en annexe (n° 3). 

Comme aujourd'hui dans les salles de cinema, les carrieres des titres 
sont tres courtes. Pour l'editeur, l'essentiel du score se fait sur les 
trois premiers mois. Au niveau du video-club, il s'ensuit que la rotation 
des fonds se fait autour d'un nombre reduit de titres, qui connaissent 
une demande tres elevee dans les premieres semaines avant de connaitre 
sur les rayons un sort presque entierement livre au hasard des curiosites 
de rencontre. Comme dans beaucoup de bibliotheques, une faible partie de 
la collection vit, le reste demeure dans un demi-sommeil. Paradoxalement, 
c'est parfois une chance pour de petites boutiques, qui peuvent obtenir 
des resultats soutenus sans avoir a presenter un fonds quantitativement 
important, a condition cependant qu'elles fassent un effort proportionnel 
en achat de titres nouveaux ou en reassorts, ou qu'elles se "specialisent" 
avec un minimum d'exigence, comme Scopitone. 

Ces nouveautes, rappelons-le, sont celles de 1'edition-video. qui 
comporte en la matiere, deux facettes essentielles : 

- 1'exploitation des films qui ont depasse le delai prescrit par 
la loi entre leur sortie en salles et l'edition en cassette. Ce delai est 
d'un an. II a ete institue pour garantir aux salles leurs recettes en 
leur laissant le temps d'exploiter completement le succes d'un film, 
l'edition trop rapide en video risquant, c'est du moins l'avis autorise, 
de les frustrer d'une partie de leurs gains en detournant une fraction 
du public potentiel. 

Les editeurs obtiennent regulierement d'une commission paritaire 
de derogation le droit d'exploiter certains titres avant l'expiration 
du delai prescrit, en particulier pour des films qui ont termine avant 
terme leur carriere en salles, ou ils n'ont pas fait les resultats qu'on 
esperait d'eux. 

(la question du delai d'un an est evoquee egalement plus loin, au 
chapitre des relations avec les autres branches de 1'audiovisuel). 

- l'edition de films dont la earriere en salles est depuis longtemps 
terminee, ou d'inedits. Ils font l'objet d'une pression parfois aussi 
importante, en particulier lorsque ces films ne sont plus visibles dans 
les circuits d'exclusivite ou qu'ils n'ont pas ete diffuses a la television 
- mais le delai ne depasse guere 4 ou 5 ans. Au dela, l'edition est 
beaucoup plus aleatoire. 

Dans les etablissements les plus importants, cet attrait pour la 
nouveaute conduit les gerants a acheter des titres en plusieurs exemplaires, 

video-club videotheque 
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pour repondre a la demande. Les proportions restent toutefois modestes : 
2, voire 3 exemplaires ; sauf chez Rossi ou le phenomene a un caractere 
spectaculaire : nous avons en effet compte dix exemplaires de Rockv IV 
et de la Guerre des etoiles. douze des Specialistes et quinze du Flic 
de Beverly-Hills, tous loues ! Ces titres que 11on trouve en nombre dans 
les video-clubs sont en fait les rares "best sellers" de 1'edition video, 
ceux qui depassent 3000 exemplaires en vente totale. Passe leur temps 
d1exploitation, les cassettes en double alimentent souvent le "marche 
des soldes". 

4.6. UN PHENOMENE MARGINALISE : LA VENTE 

II n'y a pas lieu de s'attarder outre mesuie sur cet aspect de 
1'activite des video-clubs. Hors les magasins specialises (sex-shops 
et club$ video gays), la vente ne constitue en effet qu'une ressource 
secondaire et meme marginale. Nous nous contenterons donc de donner a 
ce sujet les principaux elements d'information que nous avons pu tirer 
de notre enquete. 

- 12 etablissements declarent pratiquer a la fois la location et 
la vente. La quantite des titres proposes va de quelques dizaines a 
200 environ. Mais certains etablissements assurent regulierement des 
ventes sur commande de leurs clients a partir des catalogues de titres 
disponibles. C'est le cas de Sogetal et du Video-Club Marietton. 

- II semble qu'en la matiere les videos musicales constituent un 
cas particulier (mais cela s'explique : peu de gens voient un film 
plusieurs fois, mais chansons et oeuvres musicales s'ecoutent a satiete) . 
Scopitone propose ainsi a la vente pres de 200 titres (contre 550 en 
location, soit plus du quart du fonds total). Transit Melody declare 
vendre mieux les cassettes musicales que celles d'autres genres. 

- Le prix des cassettes est tres variable. Certains titres sont en 
effet proposes a des prix de solde (moins de 200 F), mais il s'agit de 
titres plus ou moins anciens et dont 1'exploitation en location est 
terminee. En regle generale, le prix d'une nouveaute proposee a la vente 
s'echelonne de 500 a 1000 F, correspondant a un prix d'achat hors-taxe 
aupres des editeurs, de 350 a 700 F. Un tel prix suppose des acheteurs 
soit tres motives soit ayant des possibilites financieres au dessus de 
la moyenne. 

4.7. LES PRESTATIONS ANNEXES 

On peut en repertorier de deux types : 

- d'une part, comme le montre le tableau 1, certains etablissements, 
en plus de 1'activite de video-club proprement dit, proposent egalement-
des locations de materiel (televiseurs, magnetoscopes, hi-fi, materiel 
de sonorisation) ou de places de concerts, soit comme activite annexe, 
soit comme activite principale sur laquelle est venu se greffer un video-
club plus ou moins important (RCB, Badeau, Vision-Bachut). 

- d'autre part, la vente de cassettes vierges, pratiquee par 
14 etablissements. On peut supposer que les ressources tirees de cette 
vente ne sont pas negligeables, en egard a la croissance de la consommation. 



5. LE FONCTIONNEMENT 

5.1. LES ACQUISITIONS 

II n'existe pas pour 1'instant, en matiere de video, de publication 
comparable a Livres-Hebdo et qui donnerait la "videographie" courante, 
chaque semaine ou chaque mois. L'annonce des nouveautes mises en vente est 
assuree par la presse specialisee (Tele-Cine-Video, Video 7), sans garantie 
d'exhaustivite. II semble que les video-clubs recourent plus volontiers 
a une source "interne", c'est a dire utilisent pour leurs achats les 
informations fournies directement par les editeurs, listings de commandes 
et anterieurement annonces publicitaires de mises en vente. 

Pour leurs achats, les video-clubs lyonnais disposent de deux modes 
d'approvisionnement : 

- les grossistes, tels que COGEDEP (plus connu d'ailleurs dans le 
secteur du disque) 

- les representants des editeurs, ce qu'on appelle "la force de vente" 
ce sont le plus souvent des representants exclusifs, qui viennent regulie-
rement proposer leur catalogue et prennent les commandes qui seront ensuite 
traitees au siege et executees par des transporteurs. 

. Dans (presque) tous les cas, les cassettes sont vendues a compte 
ferme, avec paiement a trente ou quarante-cinq jours. Pour les titres 
destines a la revente, un video-club declare traiter avec son fournisseur 
sous forme de depot (il ne paye que les cassettes effectivement ecoulees 
et retourne les autres). C'est une formule aujourd'hui tres marginale. 

. Le prix des cassettes destinees a la location varie sensiblement, 
selon les editeurs, les titres, leur succes en salle, etc. Pour les films 
de 1'actualite recente, le prix peut atteindre 700 F H.T. A raison de 
25 F la location il faut 40 emprunts pour amortir le prix d'achat TTC. 

. Les editeurs ou leurs intermediaires consentent parfois pour des 
achats en quantite des remises de 1'ordre de 5 a 10 %. 

. Pour les cassettes destinees a la revente, nous avons demande aux 
video-clubs comment ils calculaient leur marge beneficiaire. Peu de 
reponses a cette question. Scopitone annonce 30 %, ce qui equivaut a 
une "bonne" marge de libraire ou de disquaire. 

. A la question "Les Fournisseurs vous donnent-ils un droit de retour 
pour les cassettes defectueuses", les reponses varient : autant de non 
que de oui ! Cela signifie soit que cette possibilite n'est pas offerte 
par tous les editeurs, soit que tous les video-clubs ne la connaissent 
pas. 

Les cassettes achetees sont bien entendu verifiees, comme toute 
livraison. Elles font 1'objet d'un equipement particulier (voir ci-
dessous) et sont inscrites sur un registre inventaire, ce qui permet de 
leur attribuer un numero d'entree. Ce registre est souvent le seul document 
peraettant de savoir si on possede ou non une cassette. 

5.2. LES "SYSTEMES DE PRET" 

Dans tous les etablissements visites, la methode de location (ce 
que 1'on appellera dans les bibliotheques le "systeme de pret") 
reproduit, avec quelques nuances, le schema suivant : 
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Le pret est differe. Sur les presentoirs sont ranges les boitiers 
originaux, avec leurs jaquettes, mais sans les cassettes. Chaque boitier 
porte une etiquette avec son numero. D'autres etiquettes ou pastilles de 
couleur peuvent egalement etre collees : elles indiquent tantot un genre, 
tantot un tarif de location. 

Lorsqu'un client veut louer une cassette, il apporte le boitier 
au comptoir. L'employe va chercher dans des tiroirs ou sur des etageres 
amenages a cet effet la cassette correspondant au numero indique sur le 
boitier. Cette cassette est deja contenue dans un second boitier ou a 
ete egalement glissee une photocopie noir et blanc de la jaquette, portant 
affiche et generique. Le pret est enregistre sur un echeancier tres 
sommaire (courant d'un jour a l'autre, puisque le pret est de 24 h) ; on 
porte sur ce cahier : le nom de 1'emprunteur et le n° de la cassette. 
On procede, le cas echeant, a 1'estampillage de sa carte d'abonnement, 
et enfin, bien sur, a 1'encaissement. Apres la transaction, le boitier 
d'origine est remis a sa place sur les rayons, avec un trombone de couleur 
destine a indiquer que la cassette est deja louee. 

La difference avec ce que nous connaissons dans les bibliotheques-
discotheques saute aux yeux : il n'y a jamais de "trous" sur les rayons, 
la totalite du fonds est a la vue des clients. II n'est donc pas necessaire 
de recourir a un catalogue pour savoir si un titre est possede par le 
video-club. C'est qu'en realite, les video-clubs lyonnais n'entretiennent 
aucun catalogue. II est donc indispensable de proposer de cette maniere 
(exposition permanente de tous les boitiers) une vision exacte de la 
collection mise a disposition. 

Au retour des cassettes louees, que les video-clubs demandent a leurs 
clients de restituer re-embobinees, on recherche sur 1'echeancier la trace 
de la transAction et on raye les mentions inscrites. Un employe retire 
ensuite le trombone du boitier expose pour signaler que la cassette 
correspondante est a nouveau disponibfe, 

La methode decrite ici est, tres precisement, celle observee chez 
Rossi. Mais les autres video-clubs procedent a peu pres de la meme fagon ; 
leur taille plus reduite rend seulement moins necessaire un respect 
scrupuleux de ces modalites. 

Ce n'est pas la seule methode pratiquee en France. A titre de 
comparaison, voici comment operent les adherents du wideo-club de la 
Fnac Forum, a Paris dans des bacs a disques amenages sont rangees, 
dans un classement par genres, des plaques transparentes et rigides 
dans lesquelles sont inserees des fiches portant le titre du film, une 
fiche technique et le numero. On sort la plaquette du film choisi 
et on 1'apporte a la caisse ou 1'employe vous remet la cassette en 
echange.La plaquette est rangee a part: ne se trouvent donc dans les bacs 
que les films non loues, 

5.3. CLASSEMEHT ET PRE3EHTATI0N 

5.3.1. La Question des catalogues, ou :• classer et.classifier 

Nous avons dit dans le paragraphe precedent que les video-clubs 
lyonnais ne tenaient a la dispojiition du public aucun catalogue. Le 
catalogue, en fait, c'est cet ensemble de boitiers exposes, que le regard 
"feuillette" comme on parcourt un fichier ou une liste dactylographiee. 
Sur les presentoirs, les films sont classes par genres, avec les divisions 
qui ont ete citees plus haut. Chaque genre est signale par des panneaux 
ou des affichettes ; a 1'interieur d'un genre le classement est fait le 
plus souvent par ordre de numeros, beaucoup plus rarement par ordre 
alphabetique de titres. 



- 39 

Dans le cas oii la boutique contient 500 ou meme mille cassettes, il 
est encore possible au client pas trop presse de prendre connaissance 
assez precisement du detail du fonds. Et la recherche d'une cassette 
precise est relativement rapide, 1'aide d'un employe pouvant ici se 
reveler tres efficace. Mais avec 2 ou 3000 titres ou avec les 13 000 
titres de chez Rossi, il s'agit d'une toute autre affaire ! La difficulte 
d'une recherche met alors en pleine lumiere 1'arbitraire et 1'incoherence 
du classement pratique. La encore, on constate a quel point on se trouve 
a mille lieues des preoccupations des bibliothecaires et du plus sommaire 
esprit encyclopedique, tel qu'il preside a 1'elaboration des dictionnaires 
ou des revues specialisees : nul souci de chronologie, de repartition par 
auteurs ou par domaines nationaux... Pour donner quelques exemples, nous 
avons trouve les films suivants, Viva la muerte, d'Arrabal, Le Tambour de 
Volker Schloendorff, Malevil de Christian de Chalonge, classes en 
epouvante dans un video-club. Quant au genre "drame psychologiqueon y 
trouve a peu pres n'importe quoi, meme Porcherie de Pasolini. Le plus 
choquant pour le cinephile est de ne retrouver jamais ni un classement 
par titres, qui aurait au moins le merite de 1'ordre alphabetique, mSme 
imparfaitement maitrise, ni un regroupement par auteurs, le plus couram-
ment pratique par les dictionnaires specialises. J'ai cite Pasolini. Dans 
un etablissement, on trouve ses films en au moins 4 lieux differents, 
selon les "genres" supposes : Porcherie en drame psychologique, Salo et 
le Decameron en erotique, L'Evangile selon saint Matthieu en religieux 
et Les Mille et une nuits en aventure ! 

Cependant, ces bizarreries de classement et de presentation, pas 
plus que 1'absence de catalogues signaletiques, ne paraissent pas deconcer-
ter outre mesure le public. Sans pretendre analyser toutes les raisons de 
cette difference d'attitudes, on peut avancer deux explications : 

- premierement, que 1'interet le plus courant du public va d'abord 
a certains genres qu'il affectionne. La plupart des clients cantonnent 

leurs recherches sur un petit nombre de titres. Une frequentation 
assidue leur permet alors assez rapidement de connaitre les ressources 
du fonds dans leur domaine de predilection, et partant de denicher 
plus facilement les nouveautes quand elles viennent s'y inserer. 

- deuxiemement, nous 1'avons dit, les spectateurs video ne sont 
pas a priori des cinephiles. Leurs attitudes sont donc naturellement 
differentes (Nous ne voulons pas dire que nul cinephile ne frequente 
jamais les video-clubs ni que le public de ceux-ci n'aime pas le cinema 
ou 1' aime "mal11 . C'est apres tout ce meme public qui a fait jadis la 
gloire universelle de Chaplin, le plus grand genie de 1'histoire du 
cinema. Qu'on veuille bien croire qu'il n'y a dans nos remarques aucun 
jugement, mais la simple volonte d'analyser un etat de fait ). 

L'absence de catalogues doit-elle vraiment choquer les profession-
nels de la lecture publique ? Ils savent bien a quel point les catalogues, 
hors les fichiers matieres et encore, sont peu utilises dans les biblio-
theques. Les video-clubs, qui sont des commercants et qui ont le souci de 
leur rentabilite, ont simplement fait 1'economie d'une charge pour eux 
a la fois couteuse et inutile. 

Cependant, il est juste de preciser, comme precedemment en ce qui 
concernait les modalites de pret, que 1'usage lyonnais n'est pas forcement 
la regle generale. Ainsi, le video-club de la Fnac Forum de Paris, deja 
cite, utilisant la logistique informatique du groupe, propose a ses 
clients un listing complet regulierement mis a jour, Ce listing peut 
d'ailleurs etre achete. II repertorie les films par genres, avec les 
versions originales signalees separement et avec aussi un index alphabe-
tique de tous les titres. 
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5.3.2. Un cas particulier : les nouveautes 

Neuf etablissements declarent presenter les nouveautes de leurs 
fonds separement, afin d'attirer sur elles 1'attention du public. Chez 
Rossi, le rayon des nouveautes, en face du comptoir, occupe un volume 
important et a un caractere doublement spectaculaire, a cause premierement 
de 1' effet produit par 1'alignement de 10 ou 15 exemplaires de certains 
films a succes, ce qui a certainement un grand impact publicitaire, 
ensuite parce qu'un moniteur diffuse en permanence une video des bandes-
annonces des prochains films a paraitre. 

5.3.3. Publicite et decoration 

Presque tous les video-clubs visites accordent une place importante 
a la PLV Qmblicite sur les lieux de vente^ '• affiches au format cinema 
placardees sur les murs ou collees sur les vitrines, materiel promotionnel, 
gadgets, depliants annongant des sorties, ou encore concours, loteries, etc. 
(voir exemple en annexe n° 8). II est vrai que les affiches, avec leurs 
photos, leurs gros titres, la magie du star-system, exercent une attraction 
remarquable sur le public. Elles sont aussi un element simple et efficace 
de decoration a moindres frais pour des locaux qui dans 1'ensemble se 
signalent par 1'indifferenciation de leur amenagement interieur et une 
absence de ligne esthetique vraiment significative. Exception faite de 
Scopitone, au tres beau et tres simple decor, ou de Transit Melody, 
agreablement amenage et de quelques boutiques d'aspect cossu ou la 
fonctionnalibe meme (des rayonnages) a ete utilisee pour donner une 
image valorisante du lieu et de l'activite qui s'y deroule. On eprouve 
ainsi un plaisir certain a fouler la moquette de Video 6, Video Foch. 
Pizel, etc. 

6, LES RELATIONS AVEC LE PUBLIC 

Les relations entre les animateurs des video-clubs lyonnais et leur 
public sont assez difficiles a analyser dans le detail et a reduire a une 
typologie quelconque, en partie a cause des tailles tres diverses des 
etablissements. Au fil de nos visites, nous avons certes observe quelques 
constantes, mais il serait hasardeux de tirer des conclusions de ces 
apereus un peu hatifs. 

6.1. ANIMATEURS ET CLIENTS : LES FACETTES DE L'ECHANGE 

Le fait que dans les video-clubs comme dans les bibliotheques il 
s1agisse de pret ne doit pas abuser : 1'echange qu'on observe se rapproche 
beaucoup plus surement de celui que peut avoir par exemple un libraire 
avec ses clients. Pret ou pas, il s'agit d'un echange commercial dans 
lequel le public joue son role social de client en face d'un vendeur, et 
non celui d'usager d'un service collectif, public ou prive. Cela dit, on 
remarque que le public des video-clubs manifeste envers les animateurs ou 
les employes une tres forte demande en matiere de conseils ou d'assistance 
au choix, analogue a celle que l'on peut observer aussi bien dans les 
librairies, les magasins de disques... et les bibliotheques. S'agissant 
d'un commerce, il importe alors de savoir vanter un produit pour lequel le 
client semble hesitant, en cherchant a cerner le mieux possible ses gouts 
tout en lui laissant en fin de compte 1'illusion qu'il a fait son choix 
en toute liberte. A cet exercice, il semble que les animateurs de petits 
video-clubs puissent trouver un meilleur profit que, par exemple, Rossi, 
ou on fait tres souvent la queue devant le comptoir et ou les employes, 
trop presses, ne pourront delivrer que des conseils sommaires, se 
reduisant la plupart du temps a indiquer au client indecis dans quel 
secteur de la boutique il a quelque chance de trouver ce qu'il cherche. 
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Au contraire, dans un petit magasin, l'animateur prendra le temps 
d' expliquer, de dialoguer, et pourra esperer en retour fidelisation <ie-
cette part si nombreuse de la clientele qui n'est pas sure de ses choix, 
en partie parce qu'elle craint plus que tout de se retrouver avec des 
films ne correspondant pas a ses gouts, lesquels sont la plupart du temps 
arretes ou etroits. 

6.2. UNE TYPOLOGIE DU PUBLIC ? 

Nous avons fait figurer dans notre enquete un certain nombre de 
questions destinees a mieux preciser la silhouette du public (questions 
26, 40, 41, 42, 45). Une enquete detaillee sur le public des video-clubs 
a l'echelle nationale reste a faire, pour completer celle du Monde et 
des Cahiers du cinema sur les Francais et le cinema, deja citee et qui 
ne consacre qu'une place negligeable a la video. 

- aee(s) du nublic : en regle generale, il s'agit d'un public jeune 
(les jeunes sont de grands consommateurs d'images, sous toutes leurs formes). 
Chez Rossi, cette jeunesse du public est manifeste, les 18-25 ans consti-
tuaient la grande majorite des clients presents a chacune de nos visites. 
A tout le moins, les tranches les plus representees sont les 15-25 ans 
(scolaires et etudiants) et les actifs entre 25 et 45 ans, selon les 
reponses fournies a la question 41. 

- gouts du public. Cette question a deja ete amplement traitee au 
fil des chapitres de cet expose. Pour faire la synthese de ce qui a ete 
dit, on peut ecrire que le public cherche avant tout dans la video un 
loisir, une distraction (cf. 1'article d'Alain de Benoist) et que sa 
consommation d'images est presque entierement determinee par cette 
recherche. 

- habitudes du public. Les Frangais n'ont pas perdu l'habitude secu-
laire de thesauriser et, semble-t-il, preferent enregistrer des films a 
la television que d'emprunter des cassettes pre-enregistrees. 22 % des 
possesseurs de magnetoscopes, selon l'enquete Les Frangais et le cinema. . 
enregistrent plus de 100 films chaque annee sur cassette. Leur attitude 
est l'inverse de celle des Americains et represente sans doute un handicap 
pour les video-clubs 

- fidelite du public. Si l'on en croit deux declarations qui nous 
ont ete faites, le public est dans sa majorite un public d'habitues 
assidus qui fait une consommation elevee de films, plusieurs chaque week 
end. 

- les clientsdes video-clubs vont-ils au cinema ? (Ne devrait-on 
pas dire plutot : y vont-ils encore ?) Eh bien oui, si on en croit les 
reponses a la question 42. Mais ils n'y vont plus beaucoup. Selon les 
evaluations faites par les video-clubs a notre demande, on obtient : 

Ce qui est sur, c'est que les clients vont au cinema plus souvent que les 
animateurs. 

- les clients des video-clubs regardent-ils la television ? Bien sur 
et en regle generale assez souvent. Une reponse contraire eut ete 
surprenante. 

(1) Mais inversement, la faiblesse de l'offre peut avoir "casse" la 
demande : combien de possesseurs de magnetoscopes, apres quelques visites 
decevantes dans les video-clubs de leur quartier, s'en sont detournes 
parce qu'ils n'y trouvaient rien de plus que ce que la television offre 
en abondance? 

. ils y vont quelquefois 

. ils y vont souvent 
: 13 reponses 
: 4 reponses. 
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7, RELATIONS DES VIDEO-CLUBS AVEC LES AUTRES SECTEURS DE 

L*AUDIOVISUEL 

II s'agit essentiellement, pour 1'instant, des relations avec les 
televisions et avec le cinema. 

S'agissant du cinema, nous avons vu dans la premiere partie que 
les relations n'etaient pas toujours bonnes, non au niveau de 1'edition 
mais a celui de 1'exploitation. Les exploitants continuent de considerer 
les video-clubs comme des concurrents et non comme des partenaires eventuels. 
Beaucoup de mesures dilatoires prises a 1'encontre de 1'edition video 
s'expliquent par ce fait. Comme par exemple le delai d'un an prescrit entre 
la sortie d'un film en salles et son edition en video. Ce delai entraine 
souvent pour le producteur et distributeur d'un film un manque a gagner, 
parce que de plus en plus la carriere d'un film dans le circuit cinema 
est tres breve. Des lors, attendre un an pour prolonger le succes en video 
risque de rendre ce succes plus aleatoire, parce qu'entretemps le film 
en question aura ete enseveli sous les couches successives des evenements 
cinematographiques qui lui auront succede. Des producteurs ont essaye a 
plusieurs reprises (Rene Chateau par exemple) de transgresser la loi. 
Aujourd'hui, la commission de derogation veille a preserver les interets 
des deux parties. Les relations s'ameliorent, complementarite oblige. II 
n'est pas interdit de penser que bientot, les cassettes des films, comme 
aux Etats Unis, se vendront a la sortie des salles, pour moins de 200 
francs. 

C'est avec la television, aujourd'hui, que les relations sont les 
plus desequilibrees. On sait que les chaines de television sont de tres 
gros diffuseurs de films(en 1985 : 220 sur FR3, 170 sur TF1, 169 sur A2, 
365 sur Canal +). Pour TF1, A2 et FR3, le delai de programmation est assez 
eleve (3 ans, 2 en cas de coproduction). Les video-clubs, pour les films 
recents, beneficient donc d'une sauvegarde de leur marche. II en va tout 
autrement de Canal +. chaine a peage qui est tenue au meme delai de 
programmation que les video-clubs, 1 an. A plusieurs reprises, Canal + a 
pu programmer des films avant-meme qu'ils soient disponibles dans les 
video-clubs. Non qu'elle ait ecourte le delai, mais simplement, a cause 
du temps necessaire a la mise en place dans les boutiques (annonce dans 
les catalogues, tirage des copies, passage des commandes, livraison et 
mise en rayons), la chaine a pu prendre une avance de quelques semaines 
et diffuser ainsi Peril en la demeure de Michel Deville et Subway de 
Luc Besson, deux vrais succes publics que les abonnes a Canal + posses-
seurs de magnetoscopes se sont sans doute empresses d'enregistrer. Meme 
si le prejudice pour les video-clubs doit etre ramene a ses proportions 
exactes (sur le million d'abonnes de la chaine a peage, 300 000 environ 
ont un magnetoscope), il s'agit quand meme d'un acte de concurrence 
quasiment deloyale, que la profession ne peut se permettre d'accepter. 
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CONCLUSION 

Au sujet de la situation lyonnaise, il faut avant de conclure 
souljgner a quel point cette etude est etroitement datee. La meme 
enquete, menee dans un an, ferait apparaitre des traits forts differents, 
ne serait-ce que du point de vue de la carte des implatitations. 

Les perspectives tres prochaines de liberalisation fiscale laissent 
esperer une relance et une redefinition du secteur, avec a la cle 
11ouverture de nouveaux magasins. A 1'heure atituelle, le circuit video 
lyonnais est sous-equipe. II presente en outre des desequilibres multiples, 
qui le fragilisent d'autant dans le contexte actuel : 

- desequilibres dans la taille et 1'implantation des etablissements. 

- insuffisance du secteur vente, 

- doriJkgeable uniformite des prestations et des choix offerts au 
public, a 1'image, helas, de 1'ensemble du secteur sur le territoire 
national. 

Quant a l'etat actuel et a 1'avenir de la video domestique, nous 
nous permettrons de presenter notre conclusion sous la forme d'un bref 
echange de points de vue. Les quatre opinions qui suivent nous paraissent 
recevables : 

- lere opinion : La video en France ? Un metier desservi par ceux 
qui le font autant que par une situation economique et fiscale defavorable. 
On peut craindre que le phenomene soit condamne des lors a demeurer 
longtemps marginal ou minoritaire sur le marche des images. 

- 2eme opinion : La video domestique a encore tout son avenir devant 
elle. Elle doit se banaliser comme la distribution du livre. Le temps 
decantera la situation et les "bons" video-clubs se distingueront rapide-
ment des "mauvais". De toutes fagons, 1'evolution est irreversible et 
demain, c'est par la video que l'art du film (l'art des "cineastes", 
selon le mot invente par Delluc) se perpetuera et sans doute se renouvellera. 
Cet art s1integrera dans un marche des images totalement restructure mais 
formidablement plus developpe qu'aujourd'hui. 

- 3eme opinion : Helas, non seulement la video risque en effet de se 
substituer au cinema que nous connaissons, mais elle risque aussi de 
reduire encore 11exigence artistique du public. La video, apres la tele-
vision, achevera de rendre le spectateur ignorant de certains des elements 
essentiels de 1'art de 1'image. Le cadrage, par exemple. L'ecran de tele, 
sur lequel se visionnent les video-cassettes, n'est pas seulement minescule ; 
il a un format,le 1/33 : que reste-t-il dans ce carcan des films en Cine-
mascope (2,35) ou en format panoramique (1,85 ou 1,65) ? Que reste-t-il 
des cadrages voulus par les auteurs des films ? Voir sur un ecran de tele-
vision un film en Cinemascope equivaut tres exactement a lire un livre 
en masquant a chaque ligne 2 mots a gauche «.t 2 mots a droite. Ira-t-on 
vers une generation de "cinephages aveugles" ? 

- 4eme opinion : En dernier ressort, si la video devient la veritable 
alternative au cinema, ne peut-elle en outre acquerir sa propre identite ? 
La video n'est pas seulement un nouveau moyen de consommer des images, 
elle peut etre 1'instrument d'un art. Mais dans les video-clubs, peu ou 
pas de production video. Et pas meme 1'occasion de trouver enfin ̂ out le 
cinema a disposition ! 
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Sur ce dernier point au moins, des progres devraient etre possibles. 
Pour prendre un exemple lyonnais, ne peut-on pas imaginer le mise en 
place, sous 1'egide et avec l'aide du Musee Lumiere par exemple, qui en 
assurerait 1'alimentation et l'entretien, d'une cinematheque en support 
video qui serait diffusee dans le cadre d'un ou de plusieurs video-clubs 
integres dans le tissu existant, fonctionnant selon le meme principe de 
location onereuse qu'aujourd'hui, mais soutenus financierement par des 
aides publiques ? Cette mission particuliere pourrait aussi etre confiee 
a la gestion des bibliotheques, qui peuvent trouver en la matiere l'occa-
sion de rendre un service non-concurrentiel aux video-clubs. Leur tache 
serait alors de presenter le repertoire cinematographique dans sa coherence 
historique et esthetique autant que de diffuser une production audiovisuelle 
specifique essentiellement documentaire (ce qu'elles ont commence de faire) 
et d'assurer en outre la conservation des documents. 
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ANNEXES 

1) Texte du questionnaire depose dans les etablissements lyonnais 

2) Representation des differents taux de reponse selon les 

categories de questions 

3) Extraits d'un entretien avec le delegue general de la Chambre 

syndicale de 11edition videographique 

4) "Etats-Unis : les cassettes vident les salles", entrefilet decoupe 

dans Liberation du 16.11.1985 

5) Article de Bruno Leandri paru dans Fluide glacial, n°113, 

novembre 1985 

6) "Cinema hors salles", lettre au Monde, 21.5.1986 

7) "Magnetoscopes, une taxe impopulaire", article du Monde, 16.5.1986 

8) La publicite sur les lieux de vente : exemple de materiel 

promotionnel diffuse dans les video-clubs 
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I , VOTRE feTABUSSEflENT =̂3* 
1 - Et»«-voue t seuleeent un vidio-club Q 

jjn eegesln offrent eueei d*iutrse eervloee D 

•1 oui l leequel» 

•inon i feites-voue le lacetion eeulewent Q 

le locetion et le vente O 

le vente eeuieaent Q 

2 - Oepuie quand girez-voue cet itabliaeeeent ? 

3 - Etee-vous indipendent ou feitee—voue pertie d'une chefne ou d'un regroupeeent ? 

indfpendent • 

chalne • 

4 - Quelle eet le eituetion Juridiqu* de votre iteblieeeeent ? 

fonde de coeeeree voue eppertenent • 

fonde de coeeerce en locetion—g<rence D 

S.A.R.L. Q 

SocKti enonyee • 

eageein en frenchieing Q 

eutree (prtfeieer) D 

5 - Quelle eet le euperficie de votre <teblieee*ent ? 

6 - S1 vou» peysz un loyer, pouvez-vous noue en donner epproxieetiveeent le eontent 7 

7 - Combien de pereonnee eeployez—voue ? 

1 plein teope 

li ei-teepe 

8 - Votre expirience profeeeionnelle entirieure. Pouvez-voue la Heueer en quelquee 

lignee ? 

9 Pourquoi euJourd'hui le vidie t 

Eet-ce un choix Q 

un heeerd Q 

Quellee ont <t< voe principelee eotivetione ? 

- le perepective d*une effeire finencifcreewnt plue intereeeente 

que d'eutree Q 

— le goOt du ciniea Q 
— voe connelseencee en eatllre eudiovieuelle Q 

- un coeeerce plue egrieble tenir qu'un eotre Q 

- le d<eir de chenger d'ectivit< Q 

(plueieure riponeea poeeiblee). 

II . tfOTRE VIDtO-gUB ET SOtl rPNCTIONNCWCNT I conditione ginirelee, releUone evec 

lee foumieeeure, geetion et chargea, preatetiona offertee, reletione evec le 

cllent&le. 

e) conditione g6n<relee 

10 - 3oure et heuree d'ouverture eu public I 

- Quele eont lee Joure et lee heuree oti le frjquentetion eet le plue ilevtfe ? 

11 - Conditione de prlt ou de vente 

locetion eieple eene abonneeent Q 

— evec caution Q, 

•ontent de le ceution 

— eene ceution Q 

locetion evec ebonneeent 

- avec caution 

eontant de la ceution 

- eene ceution Q 

12 - Tsrife 

- locetion 1 l*unit< 

feitee-voue dee terife priferentiela, dee proeotione?... 

leequele ? 

- abonnement I hebdo • 

eeneuel Q 

ennuel Q 

- vente « prix «toyen d'une ceeeette (file couleure 1h30) I 

feitee-voue dee diecounte ? de quel ordre ? 



b) relatione avac_laa four^saeur^ 

Chsz qui voue epprovieionnez—voue en eaeeettee ? 

- disttlbuteurs nationaux D 

loceux Q 

- groaeiatas Q 

- autrea Q 
Pouvez-voue donnar le(s) nom(a) da voa principaux fourniaaeura ? 

Quellea conditiona voua font voe foumiaaeure ? 

- vente 1 coapte feme D 
- depot (voua ne payez au foumieeaur que lee ceeeettee O 

vraieent venduee et voue retournez lee lnvenduee evant 

une date lieite) 

- vente par lote (voua recevez d'office, rSguli&rement Q 

des lote eane lee choiair) 

- autrea conditione (preciser) Q 

Les foumissaurs vous coneentent—ila dee remiaee pour dee echata an quantitS 

ou par lots ? oui Q . 

. non Q 

da quel ordre ? 

Voue approvisionnez—vous de la mfirne «aniere pour lee titrea pue voua deatinez 

& la location et caux que vous oettez en vente ? oui O 
non Q 

5i la rSponse est non, pouvez-voua prSdaer ? 

• Las fournisseura vous donnent—ila un droit de retour pour les cassettes 

difectueusea oui • 

non Q 

c) geation et chargee 

Calcul de voe chergee 

Sur le prix d'achat TTC d'une caaeettef 

- sl vous la aettaz m vente, combien ajoutez-voua ? 

- si vous la deatinez S la location, comment calculaz-voua le tarif de 

location et la dur^e d^emortiaaement ? 

Uoa chargee 
- Quelti eont voa principaux poetee de chargee : 

- loyer O 

- remboureement d*eoprunta D 

- taxe professionnelle (ou assiailSe) Q 

- chauffage Q 

- electricitd Q 
- impfits Q 

- mSnage, entretian Q 

- salaires et charges sociales • 

- achats de caasettaa Q 

- achats de matiriel divers S mobiliera, Q 

PLV, affichea, etc... 

- publiciti et promotion Q 

- dSmarque inconnue (vols, non restitu- Q 

tion, dSt^rioration .».) 

(plusieurs reponses possibles) 

- Quelles sont a vos yeux les chargas les plua lourdea ? 

montant annuel (Svalui) 

- Pouvez-voue me donner le montant approximatif de votre Cft annuel (brut) ? 

- Eet-il * en progreseion • 

atable Q 
en baiase Q 

- Subissaz-vous la concurrence d*un autre vid6o-club h proximiti ? 

Que pensez-voua t 

- de la taxe eur les megn6toecope* ? feut-il « le eupprimer • 

la eaintenir Q 

la dieinuer Q 

- du montant de la TUA ? faut-il i l*abaisser • 

la maintanir 

Pensez-vous que ces deux mesurea sont encore un obstscla S 1'extension de la 

video domestique ? oui Q 

non Q 

sans opinion D 

Pensez-vous que cela cr6a un handicap pour votre ptopra commarce ? 

oui Q 

non Q 
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- d) lai preetatloos offerta» 

1) LA LOCftTION 

21 — Combien de titrea evez-vous en looetion 7 - - — 

Combieri de titree nouveeux per eoie ? — — —' 

22 - Typee de cesaettss prltiee ( plueieura Hponeea poeeiblee ) 

. format etenderd 1/2 pouce • 

3/4 pouce • 

1 /4 pouce Q 

. etandard •egnStoecope 

VHS D 

Beteeax Q 

V 2000 Q 

. atandard couleur Secee O 

PAL Q 1 pour lee clienta tfquipie 

NTSC Q j en bi- ou tri-etendard 
23 - Lea genres ( pluaiaura riponses ) 

eventure, ection D 

ecience-fiction, fentaatique Q 

horreur, Spouvante Q 

dreme peychologique • 

comedie dramatique Q 

comique Q 

grend classique Q 

comddie musicale Q 

(et filo musicel en genirel) 

weetern • 

policiar, eepionnege Q 
Srotique et X Q 

24 — Avez-vous dea genree prSfer-Sa ? leequele ? 

25 - Votre clientile a-t-elle dee genres prifSrSe ? leequele ? 

26 - Avez-voue dee titree en noir et bleno t 
oui Q 

non q 

ei oui, dene quelle proportion i - - - % de 1'ensenble 

27 - Avez-voue dee titree tftrengere en veraion originale sous-titrae ? 

pae du tout Q 

tr6a peu • 

rigulifcrement • 

28 - Pour cee deux derniirea queetione 1 

- les diatributeura voue en propoaant souvent, eais vous lee refueez D 

- lee cliente n*en veulent pes Q 

- vous en evez pria, aaie eene euccSe r6el euprSe de la clientfele Q 

- il y a una demande du public et vous vous epprovisionnez riguliirement Q 

voua-mSme, pr6ferez-voua voir lee filee dtrengers 

en V.O. • 

En V.F. Q 

29 - Avez-voue beeucoup de titree en 2 ou 3 exeaplairee ? 

30 - PrStez-vous eeuleaent des cassettee de fiction ("lea filee du cinSee1') ou 

Sgalement 1 des documenteiree D 

dee ceaaettes pidegogiquee • 

eutree quoi ? 

31 Coobien de cassettes peut-on louer li le foie ? - - -

et pour coobien de tempa ? - - -

2) LA VENTE 

32 - Combien de ceesettes evez-voua en vente ? 

33 - Ceux qui louent des caesettes en echetent-ile 6gelement ou s'sgit-11 de deux 

client6les differentes ? 

34 - Vendez-vous dea cassettes vierges ? 

oui Q 

non • Q 

e) reaultata et relationa evec la clientSle 

35 - Combien faitea-voua de locatione en eoyenne par ssmeine ? 
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36 - RiSpartltion per gerires dea looatione. Pouvez-voue cleeser dane 1'ordre dicroie-

eant lee genrae prltSe t 

jeux viddo D 

aventure, ection O 

horreur,Spouvante Q 

drame paychologique Q 

comldia dramatique Q 

comique Q 

histoire Q 

grand claesique Q 

coaidie musicale n 

(et film eueicel en ginirel) 

weetern Q 

policier, eepionnage Q 

irotique et X O 

3? - Si vous feitee la vente, 

cmbien de caseettea vendez-vous en eoyenne chaque •weaine ? 

quela aont lss genree lee eieux vendue ? (cf. queation prScSdente) 

38 - Si vous faitee fc la foia location et venta t 

- quel eecteur s le plus de «uccie looetion O 

vente Q 

- quel eecteur eet le plua.intSree-

eent sn rsntabilitd location Q 

vente Q 

39 - Votre clisntile 

-Trouve-telle que votre choix eet euffissnt Q 

inauffiaant Q. 

-Souhaite-t-elle * 

- plue de nouvsautSs, plus eouvent D 

- plua de clessiques st ds vieux filee D 

- un temps de prSt 

. plue court D 

. plus long D 

- une ap£cialiaation du fonds dans 

un ou deux genrea aeulement Q 

- si oui, dsns quels genrse « 

t'tga ds votre clientSle (d'aprSs vos obaervationa) 

Votre cliantlle ast-elle compoeSe « 

. en *ajorit6 de Jeunee (15 - 25 ana) Q 

. en majoriti d'actifa (25 - 45 sne) Q 

. en •ajoritS de retraitia Q 

• toutes les tranchea d'lge eont igsleeent 

repr6eent6ea Q 

Toujoura d'apr6a vos obaervationa, vos clienta, en «tajoriti i 

vont au cin6ma aouvent Q 

quelquefoie Q 

Jaeais •. 

Et voue, allaz-voua au cinims t 

ttes souvsnt (1 fois par semaine ou plus) O 

rigulifcrement (1 I 2 foie psr eoie) Q 

plus rarement Q 

Jamaia O 

Regerdez-voua la tSlivieion l 

oui, eouvent ^ 

rarement • 

Jamaie D 

Et voe clienta, ls regardent-ile ? En parlent-ile evec vous ? 

Que pensez-vous de le copis privis 1 doeicils ? 



46 - Que panaez-voua du vidiodieque ? 
51 

47 - Avez-vous 3te victieie (ou avez-vou» eu oonnaiaeence) d'actes de piratage 

iroportants ? 

48 - D'apr6e voua, lea video-oluba vont-ila « 

remplecer peu fc peu le cinema en aallea 

evoluer parallilement fc celui-ci 

paricliter 

49 - La publiciti I faitea-voua de le publicitti 

dana la preaae locale Q 

dane lea hebdos gratuita Q 

dana lea deplianta commerciaux ou touriatiques Q 

dana lea cindmaa Q 

1 la radio Q 

50 •» Accordez-voua de 1'importance h ia PLV 

oui Q 

! non Q 

51 - Soignez-vous la prisentation dea nouveauttia ? 

Lea mettez-voua i part ? 

• 
• 
O 
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ANNEXE II 

Representation des differents taux de reponse selon 
les oategovies de questions. 

TAUX DE REPONSE GLOBAL 

en nombre de 
questionnaires 
acceptes 

en nombre de 
questionnaires 
exploitables 

II - VARIABILITE 
(sur 16 questionnaires acceptes) 

a) Votre etablissement 

situation juridique •loyer 

56,2% -V 
Z/ 

b) Fonctionnement 

conditions 
generales 

relations avec 
les fournisseurs 

87,5% 

W/wM 
c) Gestion et charges 

ensemble 
du chapitre 

0calcul de la 
marge beneficiaire 

d) prestations offertes 

»location 

//////// 

e) resultats et relations 
avec la clientele 

repartitions des locations 

f7777?. 
56,2% 

ephysionomie du public 
(taux de reponse pour 

1'ensemble des questions) 

(avec beaucoup d1imprecisions) 
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ANNEXE 3 

Eritretien avec M. Didier GOEUSSE, dilegui genSral de la Chambre syndlcale 
de 1'edition vidioqraphlquB. 

(Transcription dea principaux extraits d'une intervieu recueillie au 
roagnetophone en mai 1986, 4 rue de 1'Abreuvoir h Courbevoie). 

Q. - Comment les editeurs acquierent-ils les droita d'exploitation d*un 
film ? Ces droits sont-ils achetea pour une somme forfaitaire ou 

moyennant un pourcentage sur les cassettes venduea ? 

D.Goeusse - II y a en fait deux cas de figure. Les editeurs video se di-
visent en effet en deux catigories. D'une part, les filiales 

des "major companies", des grandes firmes cinematographiques telles que 
Fox, CIC (qui regroupe Universal et Paramount), Uarner, UGC, Columbia-
Gaumont... Ces societes n'ont pas h negocier de droits, en fait. Lea 
maisons meres se contentent de les charger d'exploiter au mieux les films 
de leur catalogue en edition video. D'autre part, il y a les independants. 
Ceux-ci, c'est un fait, doivent, pour editer des films en video-casssttes, 
negocier des contrats de cession de droits. 

Sur la deuxieme partie de votre queation, on peut dire qu'aujourd'hui 
la formule du forfait est, en France au moins, trls rare (ce n'est pas 
vrai aux Etats-Unis). Dans 99% des cas, les droits sont cedes contre un 
minimum garanti irrecuperable, auquel 8'ajoute un taux variable de royal-
ties. En cas de ventes superieurea aux previsions du contrat, les editeurs 
doivent verser des royalties complementaires. Cest d'ailleurs en cela 
qu'on peut dire que pour un independant, 1'edition video est un pari et, 
souvent, un mauvais pari. En effet, lorsque les sncheres montent, on fixe 
le minimum garanti h un taux assez eleve. Si, pour des raisons diverses 
le resultat n*est pas bon, ce qu'a verse 1'editeur ne lui sera pas retour-, 
ne. En revanche, si, notamment grdce h ees efforta, il depasse ses prdvi-
sions, il doit payer nouveau. 

Q. -Pouvez-vous detailler les caractSristiques habituelles des contrats ? 

D.G. - Ils sont toujours etablis pour une durie limitie (en moyenne 
cinq h sept ans). Ils privoient une exploitation sur un ter-

ritoire donni (La France avec ou sans les pays francophones limitrophes 
par exemple), en general en version frangaise doublee, dans le standard 
Secam pour la France et le standard PAL pour les autres paya (Suisse, 
Belgique...) et bien entendu ila restreignent l^usage de la cassette au 
"cercle de famille". 

Q. - Les contrats donnent-ils des priciaione concernant les modes d^exploi-
tation,vente ou location ? 

D.G. - Distinguons deux niveaux, celui de 1'iditeur et celui du J 
video-club. Pour 1'editeur, lea droits a*appliquent tout 

simplement a "1'exploitation en support video". Quant 6 la vente aux 
video-clubs elle ne s'assortit d'aucune reetriction, sauf, bien entendu, 
les limites legales que j'evoquais precSdemment, c*est-S-dire que le 
video-club, une fois la cassette achetee, en fait ce qu*il veut. En gine-
ral, il la loue. Au niveau editeur, il y a encore une partie d'un catalo-
gue (Gaumont Columbia) qui est seulement louie. C,est-&-dire que l*iditeur 
loue ses cassettes au video-club, qui dis lors ne peut rien faire d*autre 
que de les relouer, n'en etant pas proprietaire. 

Q« - Quel est le prix de vente moyen d*une caasette ? 
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0«G. - Une nouveaute - c,est-&-dire une premi&re Sdition en video -
oscille entre 400 et 700 F H.T., 6 quoi 11 feut ejouter, natu-

rellement, de T.V.A. 

Q. - Les caasetteelouSea dana lea video-clube font-ellea l^objet d'une 
perception aupplementaire de droits ? 

D.G. - Non. Le video-club conaerve la totaliti du produit financier 
qu*il tire de aea ventea ou de sea locationa (t) 

Q. - Peut-on donner un chiffre moyen de tirage ? 

D.G. - C'eat trea variable car cela depend ividemment de la force du 
produit. Diaona que cela va de 600 ii 3000, avec quelquea exem-

ples a 4,5,6, voire 7000. Maia cela pour 10 & 15 casaettea dana 1'annde, 
lea tres rarea beat-sellera, comme "La Guerre des etoilea". c NDL® $ la vente de 3000 caaaettea h 700 F HT reprdaente donc un produit 
brut de 2 100 000 F, l*6quivalent dlenviron 200 000 entrees-salle pour 
un film J 
Q. - Venons-en h la diatribution. Quels aont lee principaux modes de dif-

fuaion dea editeurs vers lea vid^o-clube ? 

D.G. - Le plus aouvent les editeura ont leur propre "force de vente" 
ou eont distribues par dea editeura qui ont leur propre riaeau 

de diatribution et prennent quelquee cataloguea en diatribution. ( NDLR S 
on retrouve donc le sehema de la distribution du disque 3 La "force de 
vente" c^eat en moyenne 10 ou 12 repr^aentanta excluaifa aur le territoire. 
II y a d*autre part lea groasiatea, mais aucun d*eux ne depaase le niveau 
regional 

Q. - Y a-t-il dea modea particuliere, par exemple le d6p6t ou un 6quivalent 
de 1'office en librairie ? , 

D.G. - Non, lsicraaante majorite dea caaaettea sont venduee ferme. 
Ne sont mis en dep6t que des titres difficilea en fin d^exploi-

tation et en gindral par dea editeura qui ont dea probl&mee. 

Q. - Et la Franchiae ? 

D.G. - II exiate effectivement une societe, Telifrance, qui fait de 
la franchise. Raia la formule reate en video tr6a nigligeable. 

En revanche, il existe dea chalnea, telles que VIDEAUCHAN, des hypermarchis 
Auohan, avec 24 ou 25 pointe de diatribution au detail. 

Q, — Parlons du catalogue. Maia d'abord, combien d*iditeure sur la place ? 

D.G. - 3e ne les ai jamais recensea, mais on peut dire qu*il y a 
entre vingt et trente editeurs, des plus petite aux trea gros, 

qui aont pour l^easentiel lea filialee dee "majora" 

Q. - Et combien de titrea dieponiblee ? 

(l) Cela contredit donc bien, comme noua le dieions dana la premiere par-
tie*(chapitre 3,4 4, alinea 1 ) l^aaaertion de la brochure de la Direction 
du livre sur la construction et 1'equipement des bibliothlques municipalea. 
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D.G. - La derniSre ddition du guide annuel de Tili-Cine-Uideo fait 
atat de 6298 titres. Le catalogue s'accroit dana des propor-

tiona importantes, plua de 1000 titrea par an. CNDLR ; 600 fi4Xmp,riedi-
tions incluaea, aont dietribuea dans les aalles par annie3. L'un dea 
avantagea de la video eat de pouvoir mettre aur le marchi une grande quan-
tite de titrea qui n*ont jamaia ite diatribuia en aalle. Cela dit, m6me 
a*il y a peu de auppreaaiona de refirencee, le marchi ae fait aur un nom-
bre beaucoup plus reatreint de titres, c*eet-&-dire aur lea nouveautea. 
L'eaaentiel du acore ae fait sur 3 moia & peu pree. Sauf caa de riaaaort, 
aprea 2 ou 3 ana les titrea ne ae vendent pratiquement plua, ile figurent 
dejii dana toua lea video-cluba euaceptiblee de lea acheter. 

Q. - Le catalogue ivolue-t-il du point de vue de la diveraification dea 
des genrea ou de l*eventail chronologique, par exemple pour l^exploi-

tation de films plue anciena ? 

D.G. - Non, perce que c'est un marche qui ne ae porte paa bien et 
lea gena vont de plus en plue vere la nouveaute, qui garantit 

de meilleurs riaultata. C'e8t-&-dire que mdme un film inedit, s*il est de 
80, on commence ii faire la moue. Le phenomene que voua evoquez ne pourra 
se produire que loreque 1'augmentation du parc dea magnetoscopes aera trSa 
senaible, ce que l'on peut esperar pour 1'annea prochaine. 

Q. - 3*ai conatate un rejet preeque ayatematique, ausai bien dea video-
clubs que de leur clientele, du noir-et-blanc et de le veraion ori-

ginale. Le reasentez-vous auaai ? 

D.G. v Oui, et je le resaens d*autant plua que j^ai ite juaqu*& l'an-
nie derniere n°2 d*une aocieti qui justement a fait dea expe-

riences dans le domaine, RCV. Noua aviona par exemple crei une collection 
"La memoire du cinima", confiie h Armand panigel, une autre ne comportant 
que des films en V.0. aous-titree. Or cette aociete a connu de graves dif-
ficultea financierea essentiellement pour cea deux raisons. 3e suis moins - . 
persuade, malgre tout, du rejet du conaommateur. Du moins je pense qu'il 
n'est pas aussi fort qu*on veut bien le dire. Le probleme c'est que lea 
consommateurs qui seraient intereaaes par cea produita ne trouvent pas 
d*endroits oCi on les leur propose.Si les video-clubs avaient ga et le fai-
saient savoir, je pense que le rejet serait moins fort. C'est un probleme 
de penetration du marche. 3e fais toujours ce raisonnement t si voua avez 
5% de gena qui veulent de la V.O., on peut penser que cela fere 5% dans 
chaque video-club. Mais aucun video-club n*est prlt h echeter un titre 
pour 5% de sa clientele ! Cela fait , en somme, 5% de mecontents pertout. 
Mais si on avait trois fois plus de magnitoscopes, on peut penser qu'il 
y aurait d'autant plua de gena interesses par la V.0. et le noir-et-blanc 
et des lors, cela vaudrait peut-8tre la peine pour certains video-clubs 
de s^equiper. 

Q. - Le marchi dea eoldea a-t-il de l*i»portance ? 

D.G. - Oui. Ceat un marchi qui decoule d'abord de la faillite de 
nombreux video-clubs. Ce marche dee soldes, dans bien dea cas 

est assez nefaate 6 la profession. On propoae les etocka h baa prix & des 
video-clubs, en leur laiasant croire qu'ile peuvent ainei 8'equiper pour 
un investissement minimum et ila ae retrouvent enauite evec dea titres 
deja vieux, usea, m8me parfois ueea physiquement. 

Q. - Que penaez-voua dee relationa avec 1'exploitation en aallea et avec 
la tilevision ? 

D.G. - Ces relations ne sont pae si mauvaisea et m6me ellea s'amelio-
rent. II y a eu longtempa, c'eet vrai, une oppoeition entre le 
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cinema et la video qui etait un peu alimentifjil faut le dire, par les 
pouvoirs publics. Plais aujourd'huif les editeura disposent d'une structure 
representative, dont je m*occupe, respectueuse de la ligaliti sana cesser 
d'8tre attentive aux intirSts de la profession et cette structure consti— 
tue un interlocuteur valable. Aujourd*hui, en fait, le probleme se pose 
beaucoup plus entre la video et Canal + qu'entre la vidio et le cinima ! 
Et sur ce sujet les gens du cinima nous soutiennent. Car le probleme n'est 
pas celui du delai entre la sortie en salles st 1'idition vldeo. Tout le 
monde comprend roaintenant qu*il faut laisser aux salles le temps de faire 
sur lee films tous leurs resultats. Si on dit aux gens que dana deux mois 
la cassette sera disponible alors que le film est encore en pleine exploi— 
tation en salles, ces gens attendront deux mois et on risque alors de tuer 
les sallea. Et si les salles ne marchent pas bien, il faut 6tre rialiste, 
la production en souffrira et, en aval, tout le monde. Ce sont bien encore 
les salles qui font la notorieti des films, donc leur aucciis ultirieur en 
cassette. 

Q. — Peut-on esperer de la suppression de la taxe SUF les magnetoacopes 
une relance de la vente ? Et avez-vous aussi des espoirs en ce qui 

concerne la TVA de 33$ ? 

D.G. - La taxe avait deux effets nigatifs. Le premier, bien sOr, c'i-
tait de limiter la progression du parc. Un second, plus pervers, itait de 
limiter la friquentation des video—clubs par les possesseurs de magnitos— 
copes qui n*avaient pas acquitti la taxe et qui avaient peur de voir leur 
nom tratner quelque part et d'6tre un jour contrfilis. d6me si c*itait faux, 
psychologiquement cela entratnait de nombreux blocages. On peut ligitime— 
ment penser que la disparition de la taxe va entralner une relance de la 
progression du parc et permettre & la France de rattraper son retard sur 
ses voisins. 0'autre part, si on sait qu'un possesseur de magnitoscope sur 
deux seulement, friquente les vidio-clubs, on peut aussi espirer gagner de 
ce c8te-lli une clientele, & charge pour nous de 1'attirer par des promo-
tions adaptees. II est possible de tripler le marchi. ce qui en somme ne 
ferait que nous roettre au niveau des autres pays d*Europe. Quant & la TVA, 
c'eat une oeuvre de longue haleine. En tout cas, on constate en ce moment 
un mouvement vers la vente, en particulier pour des titres en fin d*exploi— 
tation (roais de bons films), que l*on peut trouver aujourd*hui h 199 F dans 
certaines grandes surfaces. II reste que le marche demeure actuellement 
fragile. 

Q. — Pla derniere question sera une question de bibliothicaire. II y a en 
ce moroent, dans lea bibliotheques, un mouvement vers la vidio et on 

peut imaginer que se mette en place bientdt dans certains itablissements 
un pr6t de videocassettes du commerce (l). II roe semble pourtant que si 
les bibliotheques, aujourd*hui, s*avisaient da pr6ter des films sur cas-
settes, dans les conditions qui sont les leurs avec d*autres docuroents, 
c'est-1-dire pour un prix qui n'est jamais plus que symbolique (quand ce 
n'est pas gratuitement), elles feraient aux video—clubs une concurrence 
dangereuae pour eux, dans la mesure o£i la location reste pour le moment 
le deboucha essentiel de l'idition vidio, ce qui n'est pas vrai pour le 

(l) NDLR : C'est dija le cas au moins dans un bon nombre de comites d'en-
treprise. Mais il s'agit d'un circuit, en quelque eorte "semi-privi" } 
du moins ob le pr6t des cassettes, m6me s'il touche un grand nombre de per-
sonnes et s'icarte du "cercle de famille", n *a pas ce caract&re public 
qu'il aurait dans une bibliotheque municipale. Quant & savoir si cela fait 
ou non concurrence aux video-clubs... 
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livre ou le disque. Que l*on prSte dea livres ou des disquee, m8me gratui-
teraent.dans lea bibliotheques, n*affecte guere la librairie ni le marchi 
du diaque. Qu'en peneez-vous ? 

D.G. - Vous avez tout & fait raison. Si demain les bibliotheques 
s^amusent h faire de la location gratuite de video, le r6seau 

des video-clubs ne le supportera pas. Plais, & plus long terme, le debat 
porte en fait sur 1'organisation du marchi. II faut savoir qu*il y a des 
hypotheaes, plus ou moins inspirees de ce qui se fait h 1'etranger, qui 
prevoiraient de riorganiser le marchi en le calquant plus ou moins sur 
le cinima, avec une transparence et une remontee de recettes. On pourrait 
imaginer un certains nombre de points de location qui ne paieraient pas 
les cassettes ou les paieraient une somme trfes faible -le prix de la fa-
brication — mais qui seraient suffisamment bien contr6l6s pour que toute 
la chalne ( editeurs, producteurs ) soit directement intiressee aux recet-
tes film par film. Car aujourd'hui il est vrai qu'une fois la cassette 
vendue plua rien ne se passe, pour l'6diteur oule producteur. Dans une 
hypothese comme celle—ci, sous reaerve des modalites, peut-8tre que les 
bibliotheques pourront trouver leur place. II resterait quand mfime le 
probleme du prix. 
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ANNEXE N° 4 

Etats-llnis: les cassettes vident les salles 
La frcqucntation des salles dc cinc- de 55% par rapport a 1984 : 10,5 

ma aux Euts-Unis est au plus bas millions d'appareils vcndus pour lcs 
depuis quinze aiis ct, 4 Hollywood, on onzc premiers mois de l'annee, soit 
s'inlerroge avec inquietude sur les rai- presque un million par mois. On eslime 
sons de ce marasme atlribuc, par dc 30O/4 des foyers anicricains seront 
nombrcux professionneis, au magne- cquipcs d'un magnetoscope en 1987, 
toscope. £n 1985, scuis deux films ont 56% ep 1990 et 70% en 1994. 
depasse les 100 millions dc dollars de Lcs Americains n'enregistrent prati-
recettes: ttack to the Future, la quement pas les programmes televises 
comedie de scieoce-fiction signcc Ko- mais, eo revanche, loucnt beaucwp de 
bert Zemeckis (et produite par Stpvcn cassettes prccnrcgistrecs: prix moyen 
Spielberg) et Kmnbo. 2 dollars, contre 5 dollars pour une • 

' , . . place de cincma. II existe actucllcment : 
Malgre un nombrc tmportanl de 22000 magasjns de dctail video, soil 

nouvelles productions ct tine hausse presque autant quc de salies de cincma 
sensible du prix des places, les recetles el le nombre des locatioos de films 
au box-oflice devraient enregistrer cn video est passe de 20 milljons en 1980 i 
1985 une baisse dc 6 a 10%. Les plus de 670 millions cette annee. Poui 
specialisles qui rendent le magnctosco- 1985 cela devrait representer un chilfr* 
pe responsable de cette silnation out d'affaires de 2,7 milliards de dollars, 
des arguments uiathcmatiqucs. Les soii cuviron 75% dc$ reccltes du box-
vcutcs dc uiagnetoscow ont aunmcnti office. 

Liberation, 16.11.1985 



Un Frangais doit vivre 
pour elle 

C'est un phdnomdne curieux. II m'est 
souvent arrivd de me sentir, dans cer-
tains magasins de films vid6o, comme 
dans une casse de bagnoles en ban-
lieue: un bordel de n'importe quol 
refourgud n'importe comment, qul sent 
1'affaire i court terme, le fric ramassd 
vlte falt bien fait. Le cul, le karatd, 
1'action, rangds en tas comme les car-
burateurs encore utilisables ou les 
amortisseurs pas trop pourrls. Et par 
un curieux mim6tisme, les gdrants de 
ces magasins ressembient a des ven-
deurs de voitures d'occasion, ou £ des 
brocanteurs des puces de Montreull: le 
genre ddmerdard gouailleur qul a 
trouvd un filon, lequel, pour le moment, 
marche mieux que la frlpe. On y entend 
souvent ce genre de consells donnds k 
un client Ind6cis:«Ah ouals, ga c'est 
valabe, t'vas ffendre la gueule, ga, 
c'est valabe aussl, le mec, j'te dis pas, 
ga c'est chiant, ga, t'vas t'faire chier. * 
pour y volr s6lectionner avec une assu-
rance toute professlonnelle des films 
comme les Sous-doutis contre Bruce 
Lee dans la premidre catdgorle et 
Annie Hall dans la deuxldme. 

N'ailez pas y volr un dlltlsme de bon 
aloi, II me semble seulement dticeler en 
la matldre un inexplicable ddcalage 
entre les vendeurs et les prodults ven-
dus. Un peu comme sl les pharmacies 
dtaient tenues par des 6lectriciens. 
D'ou vient que le marchd des fllms 
vld6o se soit vu occuper avec une 
vitesse lumlnique par des gens n'ayant 
exactement rien & voir — ni par exp6-
rience, ni par affinitd — avec le cintima 
ou seuiement l'audio-vlsuel ? Peut-6tre 
parqe que 1'essentiel des produits 

vid6o actuellement proposds n'a pas 
grand chose & voir non plus avec le 
cinima ou seulement l'audlo-visuel. 

Les 6tag6res d'un magasln de loca-
tion parisien par exemple sont rem-
plies & 80 % de tous les nanars, sous-
merdes, s6ries B, C, D dont m6me les 
publics de bidasses n'avaient pas 
voulu dans les projections du diman-
che & la caserne. A Inclure dans ce 
pourcentage les pornps, karat6s, wes-
terns et autres farces grasses fabri-
qu6s ct la louche & Paris, 6 la chafne k 
Hong Kong, k la moulinette 6 Rome. 
Obscur moyen de gratter encore quel-
ques centimes sur ces trlstes objets. 
Dans les 20 % restant, vous trouvez les 
fiims regardables (dans ceux-ci je 
range les Belmonderies et Delonnerles) 
parmi lesqueis vous d6nicherez, selon 
les magasins 2 6 3 % de bons films. 
Dans un vid6o club, le grand public y 
trouve 6 peine son compte, alors que 
dire des publics minoritaires ? Ce que 
vous n'y trouverez jamais: des films 
dNnformatlon, des documentaires, des 
courts-m6trages, des films scientifi-
ques, historlques, des pidces de th6fl-
tre ou op6ras, des films d'archives, 
enqu6tes ou reportages, bref, tout ce 
qu'on 6talt en droit d'attendre de la 

video. Qa change lentement: on com-
mence tout juste & discerner des 
efforts trds ponctuels dans de rares 
vid6o-clubs en dlrection d'un choix de 
films moins crasses, mals pour le 
reste, le n6ant ou quasiment. Je ne 
veux rien savoir des arcanes de la 
revente des drolts et autres, c'est au 
ras des pdquerettes du consommateur 
moyen que je me place: consid6rant 
que le pays n'est pas peupl6 exclusive-
ment d'abrutis tr6plgnant d'enthou-' 
siasme devant Emmanuelle 7, on 
devlne qu'un march6 est blzarrement 
n6glig6. Le commerce des vid6o-clubs 
met un temps anormalement long & 
trouver sa vitesse de croisi6re, mais 
apr6s tout, du temps de Gutenberg, les 
librairies ont mls pas mal d'ann6es & 
6tre tenues par d'autres que les mol-
nes. 

C0M&IEN>E 
BERGMAN? POUK TOl 

iETE te LfliSSE 4 5" FAS 
30 fRS 

TU VEUX M£ TUEK ? 
A tiSFRS, J V 5UIS 

P£ Mfl POCHel MA 
Md«e, eue pteuREKfliT! 

-1 35TRS 
JE MEUaS*. IL VEVTtA 

MORf PU C0MMERCe?# SUPERMRN, it jouez c esT 
PUPLWSIR COMM6 il 

joue 6i6N, wur 
100 FO 

PAS SUP6RMAN/ 
I ce tui 

ANNEXE N° 5 

- Article et dessin de Bruno Leandri 
parus dans Fluide Glacial. n° 113 
novembre 1985. 



ANNEXE N° 6 

CINEMA HORS SALLES 
Dans l'enquete sur le cindma 

publiee dans /e Mondo du 
8 mai, vous semblez trouver pa-
radoxal que les Frangais tout 6 
la fois aiment le cindma et bou-
dent les salles de projection. 
Pour ma part, je ne vois rien Ik 
que de tr6s norrnal. II s'agit 
d une 6volution prdvisible et 
eouhaitable. 

On peut en sffat classer les 
« distractions asthitlco-
intellectuelles » en deux 
grandes caUgorias. Dans la 
premiere, je rangarais la thd8-
tre, le concert, le cirque 4gale-
ment. Ces spectacles-14 ont 
ceci en commun d'6tre des 
crdationa permanentes: les in-
terpretes changent, les met-
teurs en sctine ou chefa d'or-
chestre aussi, le public 
egalement ainsi que 1'humeur 
du jour et la forme des uns et 
des autres. fambiance de la 
salle en est modifMe, le dialo-
gue entre les acteurs-musiciens 
et le public s'instaure et les 
deux heures que viennent de 
passer ensemble les uns at les 
autree sont proprement uni-
ques. 

SpectacJe en conserve 
II en va tout autrement du 

disque, du livra et du film qui, 
eux, oe #ont qut du spegtacla 
: -t 

en conserve. II ne viendrait 6 
l'idee de personna de se rendre 
dans une salle spdcialement 
tiquipie pour y lire un livre ou y 
dcouter un disque quand on 
peut le faire si commoctoment 
chez soi. Le probldme, c'est que 
jusqu'6 une dpoque recente il 
n'titait pas encora possible da 
se projeter un film 6 domicile, 
mais les choses changent: la 
televigion a fait le premier pas, 
la gdn4ralisation du magntitos-
copa (et autres apparails en 
« scope ») fera le reste. 

Je crois qu'avant dix ans, 
•tout au moins dans les pays ri-
ches, les sallea da cinema au-
ront disparu. Au lieu de tirer 
quelques dizaines de copies des 
fiims nouveaux pour les projeter 
dans les salles sp<ciali«Ses, on 
tirera directement les films 
(comme les livres ou les dis-
ques) 6 quelques centaines de 
mille pour un prix qui ne devrait 
pas, les economies d'echelle ai-
dant, d4passer 6 1'unite celui 
d'un livra de poche. Et chacun 
achetera son film au kiosque du 
coin, voire au supermarche ie 
plus proche. Si les salles de cf-
ndma na sont que la survivanca 
d'un autre fige, le cinema, lui, a 
un bel avanir devant lui. 

N06LGIVELET 
fRo/nt-) 

iyt-

- Lettre d'un lecteur publiee 
dans le Honde, n° 12844, 
16 mai 1986 , p.23. 
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LE MONDE - Vendredi 16 mai 1986 - Page 23 

COMMUNICA TION 

Magnetoscopes : une taxe impopulaire 
La taxe sur les magn6toscopes 

(659 francs par an), institude en 
1983, fait partie de tout un train de 
mesures protectionnistes contrc les 
importations japonaises : blocage 
douanier de Poitiere, TVA sur la 
location de vidiocassettes, etc. II 
s'agissait alors de casser la demande 
nationale pour laisser lc temps 4 
rindustrie irangaise de rattraper son 
retard sur les ^onstructeurs 6tran-
gers. 
1 Mais une fois calm6e la tension 
sur le marchi video, le gouverne-
ment socialiste a maintenu la rede-
vance magn6toscope sur la pression 
du ministcre des finances. Le pro 
duit de cette taxe venait en effet 4 
point pour compenser certaines fai-
blesses de la redevance sur les t616vi-
seurs. En exon6rant de redevancc 
certaines cat6gories sociales (dont 
les personnes Sg6es), le gouvcrne-
inent avait provoqu6 mi uou d'envi-

ron 1 milliard de francs dans le 
financement de 1'audiovisuel public. 
De plus, la saturatioo de l'equipe-
ment des foyers franyais en tilevi-
seurs freinait sensiblqment la pro-
gression, jusquc-14 tris forte, dc la 
manne alimentant Vaudiovisuel, 

Le march6 paissant de la vid6o 
semblajt donc un bon relais finan-
cier. Mais la nouvelle taxe est tris 
impopulaire et se pergoit avec diffi-
cult6 aupr6s des proprietaires de 
magn6toscopes. Surtout, elle est de 
plus en plus contest6e par les pro 
ducteurs de cin6ma. Depuis deux ou 
trois ans les grandes compagnies 
am6ricaines contrdlent la qiiasi-
totalit6 du march6 de l|6dition vid6o 
et se plaignent du sous-
d6veloppement du parc de magn6-
toscopes frangais (moins de Uois 
millionsd'appareils). ' 

Tenue un momcnt pour 1'cnnemi 
du ,cin6ma parce q^elle faisait 

concurrence aux sallos, la vid6o cas-
sette est dpvenue aujourd'hui un 
alli6 indispensable de la production. 
L'achat des droits yid6o d'un film se 
n6gocie en effet en amont de sa r6a-
lisation ct contribue ainsi 4 son 
financement. Aux Etats-Unis, o6 la 
concurrence est vive entre les 6di-
teurs, ces droits peuvent attcindrc 
plusieurs millions de dollars et 
repr6sentent couramment 20 % 4 
40 % des devis de production. 

Soucieux d'obteriir en France des 
conditions de financement aussi 
favorables, les producteurs ont donc 
milit6 activement mais djscr6tement 
pour la suppression de la rcdevancc 
sur les magnetoscopes, esp6rant 
ainsi redynamjser le marcb6 dc la 
vid6o. 

- Article de JeanrFraneois Lacan, 
Le Monde, 16 mai 1985 
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N'oubliez pas 
EDDIE MURPHY 

en 
*-•> CRfil *-v*Tr jwwrl»wwe#**t >-.«* 

|||| 

O 

< sVIDEO 

100 CASSETTES 
S »,u5 \teg»S» 

CACHET DU VIDEO CLUB 

- ueux exempies ae iPLV : 
annonce d'un concours a 1'occasion 
de la sortie video du "Flic de Beverly Hills" 
avec Eddie Murphy ; annonce illustree des 
nouveautes du mois d'avril de la maison 

• - CI03M Video 
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cc NOUVEAUTES 
ES D'AVRIL 

PHASE V LA RECHERCHE 
E Mr. GOODBAR -— —————- 9,u°nd dt8S {our.mi$ dev'en.nenI Uia.nn-ri^iiiHii-ittaa 

Diana Keoton et Richard Gere dons mtelligentes, les hommes doivent Poursuite infernole dans un Los 
J L. a£ i-_ I 1 f 'nrtnntAr aii mnnrir » « . , • ,.« Angelei noclvrne et hgstile. 

1 >984 Vmversqt Gly Stu&os, tnc / tous (UQits rpswves. 

de$ nuits hantees par la recherche «'adapter ou moyrir. 
du plaisir. 
•' 1978 Pat&mounl Piciures Corp. / Tous droits reserves. 

1973 Paramount Pictures Corp. and PfiB Produc» Ifons, Inc. / Tous droits r$serv6s. 

«HpeQ.f e» V&ndJUJb 

jack nicholson 
avec 

john belushi 

N ROUTE VERS LE SUDBREVES SANGLANTS 
ack Nicholson en proie aux affres Un hopital livre aux cauchemars 
u mariage dans 1'Ouest sauvage. destructeurs d'un malade mental. 
1970 Ki/*mour>t Ag/y/es Cora t Tqus (HQits k Hingsmete PtOf&ftws ITQ. / Tous <jroit$ swv0s mmis 

2DOEES2 
Michael Jacksoo, Diana Ross, Robert Redford traque un indien 
Richard Pryor sous la baguelte de meurtrier dans la Californie du 
Quincy Jones. Sud. 

/9/9 Ummml Cily Sluttios / Tous OfWi ttemw. „•• I969 Uroversel fKluies Cw > *>vs <na(s '#«#ry#s 


